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faux jours qui suivent Texpiration des abon-

nements. 
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yfriales ou générales, qui reçoivent les abon-
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NOMINATIOJWS JUDX02AIHES 

Par décret impérial, en date du 12 juin, sont nota-

it : : 

Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Ardaot, an-
tien substitut du procureur général près la même Cour, en 
remplacement de M. Sudraud-Desisles, admis, sur sa deman-
de, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, 
irticle 18, § 3), et nommé conseiller honoraire; 

président du Tribunal de première iustanoo de Loudéac 
'Cotes du-Nord), M. Pivert, procureur impérial près le siège 
Je flcërmel, en remplacement de M. Lucas Peslouan, admis, 
tur sa demande, à faire valoir ses droits à !a retraite (loi du 
9 juin 1853, article 18, § 3); 

Procureur impérial pics le Tribunal de première instance 
de Picé'rmel (Morbihai;), M. Lehodey, substitut du procureur 

■ impérial près le sli'ge de Quimper, eu remplacement de M. 
Pivert, qui est nommé président; 

! Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière i: stance de Quimper (Finistère), M. Benièje, subsù-
mt'ilu procureur impérial près le siège do Chàteaulin, en 
remplacement de M, Lehodey, qui est nommé procureur im-
ptria'; '->'■:• *1 :V !*.•.'•.••<.• 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chàteaulin (Finistère),' M. Michel, juge 
suppléant au siège de Lorient, en remplacement de M. Beritè-

A qui est nommé substitut du procureur impérial à 
' Quicriper; 

Vice- président du Tribunal de première instance d'Angers 
jïiiue-et-Loire), M. Coutret, président du siège de Saint-Ca-
K en remplacement de M. Charil, qui a été nommé con-
fier; 

Président du Tribunal de première instance do Saint-Ca-
**(Sartlie), M. Luzu, juge d'instruction au même siège, en 
•emplacement de M. Coutret, qui est nommé vice pr<sident; 

Juge an Tribunal do première instance de Saint Clais (Sar-
"

e
)> M. Hilaire, juge cle paix du canton de Gholet, licencié 

"droit, en remplacement de M. Luzu, qui est nommé pré-
nient; r 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tre instance de Bourg (Ain), M. Prosper-Victor-Paul De-
ws-Lapeyrière, avocat, eu remplacement de M. Rte, qui 

ete! nommé substitut du procureur impérial à Lyon ; 
substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
Me instance d'Aubusson (Creuse), M. Laroche, Pléant 
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janvier 1854, juge sup-

1843, substitut à Vannes; — 23 novembre 1846, procureur du 
roi a Ploermel. 

M. Lehodey, 1848, avocat; — 15 mars 1848, substitut à 
ï>aint-Lô ; — 26 octobre 1849, substitut à Briey; — 28 no-

vembre 1849, substitut à Lannion ; — 8 septembre 1852 
substitut à Quimper. ' 

M. Bemède , 1832, juge suppléant à Paimbœuf ; — 8 sep-
tembre 1852, substitut à Chàteaulin. 

M. Michel, 1854, avocat ; — 28 
pléant à Lorient. 

M. Coutrel, 1842, avocat ; — 22 juin 1842, substitut à Ma-
rnera ; 29 mars 1848, substitut à Angers; — 27 janvier 185] 
président du Tribunal de Saint-Calais. 

M. Luzu, 1848, juge suppléant à Mamers ;—17 mars 1848, 
juge à Saint-Calais; — 28 mars 1848, juge d'instruction au 
même siège. 

M. Laroche, 1853, avocat ; ■ 
pléant à Aubusson. 

M. dePossac, 1853, avocat; 
teur à Saint-Pierre. 
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' ^i la Basge-Torre (place supprnnéé), en 
M. Duchas.amgde Fontbressin, qui est nom-

- -tnpénal près le siège de la Pointe-

rs 
!,ment d t 

3 décembre 1853, juge sup-

■ 29 janvier 1853, juge audi-

M. Duehassaing de Fontbressin, 1854, juge auditeur à la 
Basse-Terre ; — 30 août 1854, substitut à Marie-Galante. 

AVOUÉ. 
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COUR IMPÉRIALE DE LYON (4' ch.). 

Présidence deM. Verne de Bachelard. 

Audience du 13 février. 

SIGNIFICATION DE 
ACQUIESCEMENT. ■ 

L'ARRÊT. 

LEVÉE ET 

• TAXE. 

• L'avoué à qui il a été notifié une copie d'acquiescement qui 
n'est pas revêtue elle-même de la signature de la partie, 
conserve le droit de lever l'arrêt, nonobstant celte notifica-
tion. 

Le 3 décembre dernier^ la quatrième chambre de la 

Cour a rendu un arrêt sur une question d'interprétation 

de testament. Le 4 décembre, notification des qualités de 

l'arrêt par Me X...; sur l'opposition, ordonnance de M. le 

président, portant que ces qualités seraient expédiées en 
tête de l'arrêt. 

M" X..., ainsi que le constate ie registre du greffe, 

avait requis expédition de l'arrêt depuis plusieurs jours. 

Cette expédition était achevée lorsque, le 13 décembre, 

M" Y..., par acte d'avoué à avoué, lui a fait signifier co-

pie : 1° d'un acquiescement sous seing-privé donné par 

un nommé François Guillard, disant agir en son nom per-

sonnel et comme mandataire des consorts Catheland ; 

acte par lequel il proteste contre tous frais postérieurs 

promettant payer ceux antérieurs, sur taxe ou règlement 

amiable ; 2° de la procuration en vertu de laquelle agis-
sait le mandataire. 

M" X... remarque que cette copie d'acquiescement et 

de procuration n'est signée que par M* Y... et non par 

Guiilard ; que rien n'indique dans la transcription de la 

procuration si elle a été délivrée en brevet ou s'il en a été 

gardé minute; il remarque, en outre, que la transcription 

des signatures que les parties, le notaire et les témoins 

ont dû apposer au bas de cet acte, a été remplacée par 

cette énonciation : « suivent les signatures. » 

Malgré cet acquiescement, M" X... a fait notifier à avoué 
et signifier à domicile l'arrêt sus-énoncé ; puis il a fait 

qui 
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« Attendu qui M" Y... n'avait pas qualité pour certifier la 
signature qui se trouve sur l'original, lequel, n'ayant aucun 
caractère authentique, peut être retiré par celui qui l'a signé, 
et laisser la parte qui a obtenu gain de cause dans l'impuis-
sance de justifierlégalement de cet acquiescemont ; que, dès-
lors, M" X... étaii dans son droit en faisant faire la significa-
tion de l'arrêt i domicile, pour faire courir les délais du 
pourvoi en cassation ; 

« Par ces motis, 

« La Cour reçot l'opposition formée par les consorts Cathe-
land à l'exécutoire des dépens dirigé contre eux, délivré à M" 
X... par le grtffiir en chef de la Cour, et, y faisant droit, les 
en déboute ; les îondamne solidairement aux dépens do l'in-
cident. » 

figurer dans l'état de ses frais le coût de l'expédition, de 

a notification à avoué et de Ta signification à domicile. 

Ces articles ont été maintenus par M. le conseiller taxa-

teur. Le 28 janvier 1856, exécutoire est délivré à M" X..., 

qui le fait notifier de suite aux clients de M* Y...; opposi-

tion y est formée le surlendemain. 

Cette opposition se fonde sur ce que M" X... n'aurait 

pas dû lever, notifier et signifier l'arrêt , puisqu'il y avait 

eu acquiescement ; et sur ce que les trois articies y rela-

tifs doivent être rejetés de la taxe, M" X... a répondu : 

1° en ce qui concerne le coût de l'expédition, qu'elle était 

achevée lors de la notification de l'acquiescement ; que, 

d'ailleurf , on ne peut forcer une partie à substituer un au-

tre titre à celui que lui a conféré la justice, alors surtout 

que celui qu'on lui offre consiste dans un acte sous seing-

privé, et qu'il s 'agit d'une succession mobilière et immo-

bilière ; 2° en ce qui concerne lé coût des notifications et 

signification, qu'on ne peut forcer une partie à recevoir un 

acquiescement sous seing-privé, qui peut être l'objet d'u-

ne dénégation de signature, d'un désaveu et même d'une 

action en nullité pour erreur de fait ; qu'au surplus, la 

copie signifiée par M* Y... n'est pas signée de sa partie, 

qui resle nautie de l'original ; dès-lors, impossibilité par 

la partio gagnante de justifier légalement de cet acquies-

cement; que, d'autre par!, la copie n'indique pas si la pro-

curation a été délivre en brevet ou s 'il e:i a été gardé mi-

uute, et qu'il n'est pas possible de vérifier si cette procu-

ration a été signée par les parties, le notaire et les té-

moins, la transcription indispensable de leurs signatures 

ayant été remplacée par cette énonciation: « suivent les 

signatures ; » que d'ailleurs l'acquiescement non accom-

pagné de paiement effectif ou d'offres réailes n'arrête pas 

les poursuites ; qu'enfin il n'avait pas été justifié que les 

tentriics mariées au nom desquelles l'acquiescement avait 

été donné eussent capacité pour disposer de leurs droits 

mobiliers et immobiliers, bien que l'acquiescement soit 

une véritable aliénation. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que deux articles seulement de la taxe obtenue 

par M" X..., contre les consorts Catheland, ont motivé l'oppo-
sition que M' Y... y a l'aito au nom da ses clients : le coût de 
l'expédition et les frais do signification ; 

« En ce qui touche le coût de 1 expédition : 
« Attendu que le registre du greffe constate qu'elle avait 

été faite avant la signification de l'acquiescement, en sorte 
uu'en admettant provisoirement la régularité de cet acte, les 
consorts Catheland auraient à s'imputer de l'avoir produit 
tardivement et ne pourraient se plaindre des frais que cette 
expédition a nécessités , puisqu'elle était la conséquence or-

dinaire de l'arrêt rendu contre eux ; 
« Eu ce qui concerne les (rais de signification ; 

« Attendu que la copie de l'acte d'acquiescement sans si-
gnature privée de Guiilard, fondé de procuration des consorts 
Cathelai d, a été notifiée à M* X... le 11 décembro 1855; que 
cet acte dô procédure n'est pas signé par Guiilard, ainsi que 
IVvige l'urticlo 402 du Code de procédure pour les éésiste-

JUSTICÏ3 CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 13 juin. 

ESCROQUERIE. I— LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES CARRIÈRES. — 

ACTI**"- enniiva 3 snru » n PORTR nR LA BOURSE. 

LES sieurs Neveu et Tournade ont fondé, au capital de 

2 millions, divisés en actions de 5 fr., une société por-

tant le titre de Société générale des carrières, et dont le 

siège était rue Saint-Marc-Feydeau, 29. 

E Q réalité, et de l'aveu même des fondateurs, il s'agis-

sait, non pas de carrières à exploiter, niais bien de l'ex-

ploitation de deux instruments brevetés, destinés à l'ex-

traction rapide et facile des pierres dans les carrières, 

roches, tunnels, canaux, etc. 

Le public, ainsi qu'on va le voir par la déposition d'un 

sieur Tapin, qui a porté plainte, a compris, comme le ti-

tre semble l'indiquer, que la société était propriétaire de 

carrières. 

Des renseignements obtenus dans l'instruction de po-

lice, il résulterait que les sieurs Neveu et Tournade n'ont, 

avec leurs instruments, extrait.... que l'argent de quel-

ques actionnaires, dans leur carrière... de gérant de la-

dite société. 

Ils comparaissent devant le Tribunal, sous prévention 

d'escroquerie. 

Le sieur Tapin^ qui a porté plainte contre eux, est un 

brave villageois qui a abandonné la culture de ses champs, 

pour celle des actions industrielles. 

Sa déposition, que nous allons reproduire dans &on en-

tier et d&m toute sa naïveté de langage, ne sera pas sans 

intérêt à c ite époque où la fièvre de la spéculation dévore 

les esprits ; puisse- i-elie être un enseignement ! 

Le plaignant : Faut vous dire que, m'étant laissé dire 

qu'on gagnait des pochées d'argent à la Bourse, je me 

dis : Tiens, moi qu'a des écarnamies, pourquoi donc que 

je n'en gagnerais pas aussi, de l'argent à c'te Bourse ? Je 

m'en vas donc à la Bourse ; je connaissais pas ça ; on crie 

là-dedans, tous comme des possédés, que je n'eistondais 

ma fine pas un mot ; pas moins, j'entends : « On veut 

vendre des carrières à 3 fr. 50 ! » Tiens, que je me dis, 

des carrières à 3 fr. 50, c'est pas cher, ça ferait ben mon 

effaire. Je demande à un monsieur qui était à côté de moi : 

« Bonjour, monsieur, où ce qu'on vend des carrières, si 

vous plaît?—Des carrières? qu'il me fait, tenez, adressez-

vous à ce monsieur qui a des moustaches. » 

C'est bon, je m'adresse au monsieur qui avait des mous-

taches, qui est celui-là (il indique un prévenu), et je lui dis: 

« Bonjour, m'sieu, c'e&t-y vous qu'a des carrières ?—Oui, 

qui mé dit.—Combien que ça vaut donc? — Ça vaut, qui 

me répond, 3 fr. 50.—L'est-y bon, c'est-y soigné?—Ça? 

qui me dit,dit-il, c'est du pain sur la planche.—Ah ! alors, 

moi, j'en prends pour deux mille et un cent francs. » 

Via qu'est bon ; quéque temps après, je retourne à la 

Bourse pour voir si j'avais gagné beaucoup d'argent. Je 

demande à un monsieur :« Bonjour, m'sieu, les carrières, 

combien que ça vaut à c't' heure? — Les carrières ? (qui 

ma du) ça vaut 30 sous.— Comment, 30 sous! comment, 

30 sous ! que je fais ; est-ce que vomi vous fichez du 

monde ? » Ce monsieur me dit : « Je vous trouve encore 

un drôle de particulier, avec vos carrières ; vous venez 

m'avaler, est-ce que ça me regarde? » C'est un fait que 

c't' homme, ça ne le regardait pas. 

Je cherche partout mon monsieur à moustaches, je fi-

nis par l'a trouver, et jo lui dis : « Ah! vous voilà, vous, 

marchand de carrières, avec vot' pain sus la planche. 

Vous me les vendez 3 fr. 50 c, et v'Ià que ça vaut à c't' 

Beul'ë 30 sous ! — Ah! qu'il me lépond, c'est choses-là, 

ça monte, ça baisse, c'est selon. — Je ne sais pus si ça 

monte (que je lui dis), mais je sais que ça baisse joliment, 

et que je perds 1,155 fr. — Eh beu, vous ne savez pas, 

qu 'il m j fei
!
, profiiez de ce que les carrières sont à bon 

marché pour en acheter ; ça montera, et vous vous tvt-

iraperez. » 

C'est bon, moi je l'écoute et prends encore des carrières 

pour deux mille et un cent francs, en me disant : « Je me 

rattraperai. » 

Quéque temps après, je vas à la Bourse pour voir si je 

m'étais rattrapé. Je demande à un monsieur : « Bonjour, 

m'sieu, les carrières, combien que ça vaut ? — Les car-

rières, qui me dit, quéque c'est que ça? — Çr?... c'est 

des papiers que j 'ai achetés peur 4,200 fr.— Ou ne tiest 

pas de ç.» ici, qu'il me dit. 

Pensant que c'était un particulier qui ne connaissait pas 

toutes ces affaires-là, je demande à un autre ce que vaut 

les carrières. « Je ne sais pas, qu'il me répond, voyez à 

la porte. — Comment, à la porto? pourquoi ça à la porte? 

 purce que, à présent, toutes les actions au-dessous de 

cent sous, ça se vend à la porto. » 

« Tiens, c'est drôle, que je me dis ; » enfin, je m'en 
.Al. »..>n /»♦ rlia à nii<$nn'iin • >< M 'ninn les carrir'-

gon associé, pour que vous les condamniez, et que si ja-

mais on me voit à la Bourse, on aura de bons yeux. 

Le plaignant va s'asseoir aux rires de l'atidiloire. 

Les faits constitutifs de l'escroquerie seraient bases sur-

ce qui suit: 

L'article 9 des statuts de la société des carrières dit 

que cette société sera définitivement constituée' par la 

souscription de 20.C00 BçtiotJS, sôit, 100,000 francs. 

Or, le 27 novembre, Neveu aurait déclaré à Tournade 

que l'émission voulue par cet article était plus qu'effec-

tuée ; en conséquence, la société était constituée. 

Malgré cette constitution, Neveu n'aurait encore justifié 

d'aucune opération. 
On reproche aux prévenus de n'avoir eu, en créant la 

société des Carrières, d'autre but que de se procurer de 

l'argent, d'avoir employé de3 manoeuvres frauduleuses, 

en laissant croire au public que la société était proprié-

taire des carrières, fait, qui, du reste, aurait été allégua 

par Tournade, lequel, sur l'interpellation du plaignant sur 

le lieu de gisement de ces carrières, lui aurait répondu t 

« Ce sont les carrières de Montmartre, » 

Or, la société ne possédant aucune carrière, les préve-

nus auraient persuadé l'existence d'une fausse entreprisa 
~» f-u -«îtrn réopérons ,t 'nn succès chimérique. 

C'est là-dessus qu'ils sont appelés à s'expliquer. 

Voua n'étiez que le courtier de la prétendue société? dit 
M. le président à Tournade. 

Tournade : Monsieur le président, je suis souscripteur 

de bonne foi, de 2,500 actions, et j'appartiens à la société 

par ma souscription seulement, j'en ai vendu quelques-

unes ; je vous le répète, j'ai été de bonne foi et suis moi-

même victime, aussi bien qua le plaignant. 

Neveu : Je suis le mandataire de M. Noyon, l'inven-1 

teur des deux machines pour l'exploitation desquelles la 

société a été fondée, ces mécaniques coûtent de 4 à 
5,000 fr. 

M. le président : Mais où sont vos carrières? 

Le prétenu : Nous n'ayons pa» de' carrières, nous en 

cherchons, pour montrer aux maîtres carriers les moyens 

d'exploiter les carrières, à l'aide de nos mécaniques ; j 'ai 

foi dans cette Effaire, malheureusement il est arrivé cette 

mesure qui interdit la cote à la Bourse des actions au-

dessous de 5 fr., cela a fait beaucoup de tort. 

Le Tribunal a ordonné le renvoi de cette affaire à l 'in-
struction. 

ROLE X>£3 ASSISES 92 &A SSIHE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées pai la Çour 

d'assises de la Saine pendant la seconde quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Fiihou : 

Le 16, Delpech, détournement par un servit-:ur à gages 

et faux en écriture de commerce; — Deguingaud et Pra-

din, vol avec effraction. 

Le 17, Pavie, Gouthière, Morize, Wagnier et Huret, 

vols conjointerrfent avec effraction. 

Le 18, Morgeon, attentat à la pudeur, avec violence, 

sur un garçon de moins de onze ans ; — F remont, atten-

tat à la pudeur sur une fille de moi;. s de onze ans. 

Les 19 et 20, Cronier, Cocalrix, Vermiory, Lenot et 

Girard, vols conjointement avec effraction. 

Le 21, Perroult, détournement par un serviteur à ga-

ges ; — Michelon, attentat à la pudeur sur une Lille de 

moins de onze ans. 

Le 23, Jourdao, vol avec escalade et effraction; — Dal-
lonneau, détournement par un commis. 

Le 24, Dumard et Trédoulat, vol domestique, commis 

de complicité ; — Brierre, empoisonnement et tentative 

d'empoisonnement sur sa femme. 

Le 25, Duchsmp, détournement et vol par un ouvrier ; 
—- Merle, faux et usage. 

Les 26 et 27, Serrait, de La Granville et Noffe, faux 

par un fonctionnaire public, concussion, détournement 
par un commis. 

Le 28, Andraud, vol avec effraction; — Taty, abus de 
confiance par un commis. 

Le 30, Chabrié, fabrication et émission de faux billets 
de Banque. 

cmoisiiwLïis 

.< M'sieu, les carriè-

d. — Ah !... com-

aut trois sous, qu'il 

vas à la porte, et je dis à quéqu un : « 

res, c'est y Ici?— Oui, qu'il me répon 

bien que ça vaut à présent? — Ça vau 

me répond. » 
Je jette un cri que les sergents de ville en accourent, 

je leur explique mon affaire, que j'avais été filouté; ils 

m'ont dit d alter me plaindre et de ne pas crier à la porte 

comme ça. Si bien que, commo j'avais placé mon argent 

dans les carrière», pour gagner et pas pour perdre, j'ai 

été chez le commissaire lui conter mon affaire et je vous 

amène mon monsieur à moustaches et puis l 'autre qui est 

PARIS, 13 JUIN. 

On lit dans le Moniteur : 

« L'Empereur est revenu hier ou soir de ta visite aux 

départements de Maine- et- Loire et do la Loire -Inférieu-

re. Les populations de ces contrées, comme celles des 

bords du Rhône, ont accueilli Sa Majesté avec les pins 

vif ; témoignages d'alleclion et de reconnaissance. 

« A peine arrivé à Angers, l'Empereur a parcouru en 
bateau les parties inondées et s'est rendu aux* ardoisiè-

res, cù l'attendait une foule immense d'ouvriers, de fem-

mes et d'enfants groupés sur les hauteurs. A l'aspect de 

Sa Majesté, le cri de : « Vive l'Ciipeivur ! » s'est échap-

pé de toutes les bouches avec un enthousiasme q i'on ne 

saurait décrire. Ces- ouvriers, naguère égarés, reconnais-

saient et acclamaient comme leur meilleur ami celui qui 

bravait le danger pour lès secourir et lès confier. L'Em-

pereur, après leur avoir laissé des marques de sa munifi-

cence et les avoir encouragés par quelques -unes de ces 

bonnes paroles que Sa Majesté sait .si bien trouver dans 

son cœur, s'est séparé d'eux au milieu des bénédictions 
universelles. 

« D'Angers, l'Empereur s'est rendu à Nantes, où il a 

immédiatement visité les lieux ravagés par l'inondation. 

Les sentiments de la population nantaise se sont égale-

ment manifestés par les acclamations les plus chaleu-
reuses. 1 

L'Empereur a décoré de sa main quelques-unes des 

personnel, qui s'étaient le plus signalées par leur coura-
ge et leur dévoûment. 

« A Nantes, comme à Angers, Sa Mnjesté a donné, sur 

sa cassette particulière, des sommes considérables pour 

subvenir aux besoins des plus nécessiteux. 

« Les sommes distnbuées par Sa Majesté dans ses visi-

tes aux inondés du Rhône et «e la Loire s'élèvent à plus 
de 600,000 fr. 

•< Cette généreuse initiative a servi d'exemple au mou-
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vement général qui pousse aujourd'hui la France entière, 

et même des souverains et des nations étrangères, à ve-

nir au secours des victimes du fléau. Cependant l'empres-

sement avec lequel l'Empereur est accouru au milieu des 

populations inondées pour les consoler par sa présenco, 

ranimer leur courage et sympathiser à leurs souffrances, 

les a surtout profondément touchées. 

« La santé de l'Empereur est excellente; elle a parfai-

tement supporté les fatigues de ces voyages précipités. 

Cour Le président du Sénat, premier président de la 

de cassation, ne recevra pas le dimanche 15 juin. 

— M. Daviel, sénateur, premier président honoraire de 

la Cour de Rouen, est mort hier. 

— Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-

dience du 11 courant, présidée par M. Lebel, a ordonné la 

lecture publique et la transcription sur ses registres d'une 

dépêche de M. le préfet de la Seine du 10 de ce mois, 

portant que M. le baron de Brunow, envoyé extraordinai-

re de Russie à Paris, a demandé au nom de son gouverne-

ment que M. le conseiller de collège Kuster, désigné par 

Sa Majesté l'empereur de Russie pour les fonctions de 

consul général de Russie à Paris, dont le brevet n'a pu 

encore être expédié par suite du voyage de Sa Majesté à 

Varsovie, fût autorisé à remplir provisoirement les fonc-

tions de sa charge jusqu'à ce que l'exequatur de Sa Ma-

jesté l'Empereur des Français puisse lui être délivré. 

En conséquence, M. Kuster peut, à titre officieux, ainsi 

que son chancelier, remplir les fonctions à lui confiées par 
le gouvernement russe. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quinzai-

ne de ce mois a produit la somme de 158 francs, dont 

100 francs sont destinés aux victimes de l'inondation ; le 

reliquat de 58 francs sera remis en totalité au directeur de 

la colonie fondée à Mettray, en raison de la part que les 

jeunes colons de cet établissement ont prise au sauvetage 

des malheureux inondés de la Loire. 

— Tout le monde connaît les essais aussi nombreux 

qu'infructueux de ce Jocrisse qui, passant son doigt par 

un trou, cherche àl'attraper avec la main dont ce doigt fait 

partie, etce, en la retirant rapidement pour saisir le doigt, 

qui fuil toujours assez vite pour n'être pas attrappé. La 

fable du rocher de Sysiphe, celles du Pot de terre et du 
Pot de 1er, du Serpent et la Lime, etc., sont fout aussi 

connues. Aux efforts impuissants de Jocrisse, du pot de 

terre et du serpent, il faut ajouter ceux, non moins impuis-

sants, de ces joueurs candides qui espèrent plus ou moins 

de décimes aux boutiques d'objets de porcelaine offerts 

aux joueurs qui désirent les gagner, soit au moyen d'une 

loterie, soit au moyen d'une roue. 

Ces boutiques sont inépuisables comme la bouteille 

d'Hamilton; seulement, comme il sort sans cesse des li-

queurs de la bouteille, et qu'il ne sort jamais de porce-

laines de la boutique, le fait est beaucoup plus facile à 

expliquer quant à celle-ci. 

Comme on le pense bien, pour faire sans cesse sortir 

des liqueurs et r>e jamais faire sortir de porcelaines, il y a 

un moyen, ou plutôt il y a deux moyens ; nous ignorons 

celui de M. Hamilton, et il ne doit pas être facile à devi-

ner si l'on en juge par le succès constant de ce tour, aus-

si charmant qu'incompris jusqu'ici ; quant à l'autre, des 

agents de police entendus aujourd hui au Tribunal correc-

tionnel le dénomment, d'après l'expression d'argot em-

ployée parmi les exploiteurs du jeu en question : la roue 

elles cartons sont, ont-ils dit, arrangés à la graisse. La 

cuisinière bourgeoise parle bien de roux au beurre-et à la 

graisse, mais de roue, nous ne savons pas ce que cela veut 

dire. 

En deux mots, voici ce dont il s'agit : un sieur Sabra, 

très connu dans Paris, et qui a été tour à|tour tireur de 

cartes, escamoteur, pédicure, dentiste, a exercé d'autres 

professions philanthropiques, faisait exploiter par un sieur 

Riby, dit Boisseau, un jeu de hasard comme celui désigné 

plus ht.ut, pendant que lui, Sabra, arrachait la mâchoire 

de son prochain, sans douleur, comme son immortel con-

frère, cet homme qui connaissait toutes les banques, ex-

cepté la Banque de France. 

Le jeu géré par Roby était établi place de l'Ecole, près 

la barrière de ce nom. Deux inspecteurs du service de sû-

reté ayant remarqué que quelques individus (toujours les 

mêmes) venaient jouer tous les jours et gaguaient cons-

tamment, alers que tout autre qu'eux perdait, ne dou-

tèrent pas un instant que ces individus ne fussent ce 

qu'on appelle des allumeurs de chalands, locution d'argot 

qui se comprend aisément. 

Il y a deux espèces d'allumeurs de chalands : 1* Ceux 

qui feignent d'acheter, pour encourager les badauds à en 

faire autant, et qui, une heure après, vont se faire rendre 

leur argent en échange de la marchandise, qu'ils rachète-

ront de la même façon une heure après ; 2° ceux qui 

comme les acolytes de R'.by, gagnent constamment, grâce 

aux cartons et à la roue arrangée à la graisse, ce qui 

encourage le spectateur bénévole à risquer son argent 

dans l'espoir d'attraper aussi ces jolies pièces qu'il voit 

passer aux mains de nos heureux joueurs. 

Le 1" mai, vers six heures et demie du soir, les deux 

inspecteurs en questioo.qui avaient organisé une surveil-

lance active, arrêtèrent les allumeurs au moment où ils 

venaient d'allumer deux jeunes chalands, l'un âgé de seize 

ans, l'autre de dix-sept, qui déjà perdaient l'un 5 fr. et 

l'autre 8 fr. 

Les allumeurs étaient les nommés Diépendal, Grossin 

Vandard, Servaux et Jaubard, connus, ainsi que Riby 

comme rôdeurs de barrières, gens mal famés, sans 

moyens d'existence et ayant subi pour la plupart des con 

damnations. 

Ils recevaient de Riby, chacun une somme variant de 

à 2 francs par jour, suivant le nombre de chalands qu'ils 

avaient allumés. 

Riby et ses acolytes ont été traduits devant la police 

correctionnelle, ainsi que le sieur Sabra, que les inspec 

teurs ont averti à diverses reprises des filouteries exercées 

au jeu dirigé par Riby, et qui n'a tenu aucun compte de 

ces avertissements. 

Le Tribunal a condamné Rtby à quinze jours de prison, 

Diépendal, Grossiu et Vandard, chacun à huit jours; la 

prévention n'étant pas suffisamment établie à l'égard de 

Servaux, Jaubard et Sabra, le Tribunal les a renvoyés de 

la poursuite. 

— L'ivrogne a horreur de l'eau, le chat du chien, 1 

nature du vide, mais toutes ces antipathies et bien d'au 

très que nous oublions no sont pas comparables à celle 

qu'ont mutuellement deux épiciers établis en lace l'un de 

1 autre; vienne une maladie,et i'ivrogne boira, s'il le faut, 

de l'eau sans répugnance ; avec peu d'efforts, on peut ren-

dre bons amis le chien et le chat ; quant à l'horreur de li 

nature pour le vide, elle ne noua est pas suffisamment dé 

montrée pour qne nous recherchions s'il est fac la de la 

détruire ; mais les deux concurrents en question, vous ne 
les rapprocherez jamais. 

Que sera-ce donc s'il se glisse entr'eux un brandon de 

discorde, un de ces êtres qui excitent à la haine et au mé 

pris des épiciers les uim contre les autres , comme Bafoil 

A peine au sortir de l'enfance , Bafoil était déjà la ter 

reur de ces malheureux industriels; nous uo serions pas 

étonné que ce fût lui qui, ayant fait d'un baquet pleiu de 

figues sèches, exposé à la porte d'un épicier,l'usage qu'il 

eût fait d'une colonne vespasienne, ait réponlu a 1 épicier 

furieux d'une telle iaconvenance : « Ah ! pannn ; excusez 

mon erreur... je croyais que c'étaient des prtneaux. » 

Aujourd'hui voici, grâce à lui, les deux épeiers devant 

la police correctionnelle, tous deux plaignant:, tous deux 

prévenus, par l'effet d'une plainte reconvertionnello. Us 

se sont injuriés, ils se sont diffamés, ils sesont battus, 

pourquoi ? Ils n'en savent rien; Bafoil le sait bien, lui, le 

gaillard. 

Le jour où il avait vu s'ouvrir une bouticue d'épicerie 

en face d'une autre des même9 denrées, il aviit prévu des 

orages, il avait vu voltiger des giffles dans lair, des poi-

gnées de cheveux tomber sous des doigts crispés, des 

yeux pochés, des coups de pieds dans les réfions les plus 

basses et les rires des polissons du quartier, et son cœur 

avait bondi d'aise. 

Dès l'ouverture de la nouvelle boutique, Bafbi'i y était 

allô sous le frivole prétexte de deux sous de gruyère, et, 

au milieu d'une conversation de cuisinières , qui étren-

naient le concurrent, il avait jeté une ligne pour pêcher 

un cancan, voici ce qu'il avait péché : « Ecoutez , disait 

une cuisinière aux autres cordons bleus, l'épicier m'a dit 

que si nous voulions prendre chez lui, il IOUS ferait trois 

pour cent de remise et nous donnerait de meilleures mar-
chandises qu'en face. » 

Muni de ce renseignement, Bafoil était allé chez l'épi-

cier d'en face et lui avait dit :« On vous errange bien cbez 

votre concurrent, il dit que vous vendez ce la drogue, et il 

va vous enlever votre clientèle au moyen de remises. — 

Parbleu, avait répondu l'épicier menacé d'une ruine pro-

chaine, il fera ici ce qu'il a fait dans son sutre quartier, il 
fera banqueroute. » 

« Dites donc, courait dire aussitôt Bafoil au concurrent, 

votre voisin en dit de belles 6ur vous: il prétend que vous 

vous allez faire banqueroute comme vous l'avez fait déjà.» 

Ces bases posées, les deux épiciers étaient parfaitement 

préparés à concevoir une haine mutuelle et profonde l'un 

pour l'autre, et Bafoil n'avait plus qu'à 8gir, c'est ce qu'il 

fit. Un jour, c'était un vieux soulier qui tombait dans la 

mélasse d'un épicier, une autre fois c'était le sac au sel de 

l'autre dans lequel on avait jeté de l'eau qui avait fait 

dissoudre le sel, et mille autres de ces gamineries dont les 

malheureux épiciers ont de tout temps été victimes. 

Et puis Bafoil d'aller dire dans le voisinage: « Le nouvel 
inî m» «. f-U f,l. . l. f-. a. — . viulrt ^ u i_ t-l< „„ 

contait l*histoire du soulier, puis il ajoutait: «Le voisin s'en 

est joliment vengé; » et il racontait la dissolution du sel. 

Il n'eut pas de cesse que les deux concurrents n'en 

vinssent à une explication, eteette explication se fit à coups 

de poings. Celui qui en reçut le plus porta plainte; l'au-

tre, sous prétexte qu'il avait été attaqué, porta une plain-

te reconventionnelle, et voilà comment il se fait que ces 

deux malheureux marchands sont devant le Tribunal, par 

le fait de M. Bafoil, dont les témoignages viennent ré-

véler les petites turpitudes que nous venons de ra-

conter. 

L'affaire expliquée, les deux épiciers déclarent qu'ils 

vont porter une plainte contre l'auteur de la rixe; mais 

comme ils n'en sont pas moins concurrents, partant irré-

conciliables, ils n'entendent pas retirer celle qu'ils ont por-

tée l'un contre l'autre. Le Tribunal s'est donc vu forcé de 

les condamner chacun à 16 fr. d'amende. Nous les rever-

rons sans doute quand Bafoil comparaîtra à son tour sur 

leur plainte. Sous quelle prévention ? nous l'ignorons. S'il 

est donné suite à cette plainte, nous rendrons compte dé 

l'affaire, et nous saurons peut-être enfin la cause de la 

haine de Bafoil pour l'honorable commerce de l'épicerie. 

tuée à Magrigny, en à compte sur les 4,934 fr. de sa sa-

coche. 

DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIRE (Tours). — On lit dans le Journal d'In-

dre-et-Loire, du 10 juin : 

Malgré la réservo que nous devons nous imposer en ce 

qui concerne la relation des faits ayant un caractère per-

sonnel qui se sont produits durant ces derniers jours, 

nous croirions manquer à un devoir de justice si nous ne 

nous empressions de publier la lettre suivante,où se trouve 

consigné un acte de téméraire courage qui a vivement 

frappé et profondément ému tous ceux qui en ont été té-

moins. 

Tours, le 8 juin 1856. 
A M. le rédacteur du Journal d'Inire-et-Loire. 

Monsieur, 
Nous ne connaissons d'autre moyen pour remercier 

Cazeaux, notre sauveur, qu'en vous priant d'avoir la bouté 
de publier dans votre estimable journal l'acte de courage 
qu'il a accompli pour sauver quinze personnes du plus grand 
péril. 

Mercredi matin, sur les trois heures, nous fûmes réveillés 
par le bruit des eaux qui se précipitaient avec fureur dans 
notre rue, et nous apprîmes que la levée du Canal avait été 
rompue. 

A quatre heures, l'entrée de notre rue était un véritable 
gouffre. Tout-à-coup, un horrible craquement se fit entendre, 
nos femmes et nos enfants poussèrent des cris déchirants, la 
façade de notre maison venait de s'écrouler, en laissant en-
core en l'air d'énormes pierres et des charpentes prêtes à tom-
ber et à engloutir aveo elles les personnes qui l'habitaient. 
Plusieurs barques nous refusèrent les secours que nous de-
mandions, en nous montrant le torrent qui était inabordable 
et le reste de la maison qui menaçait de s'écrouler. Enfin 
notre espoir revint, voyant M. Cazeaux , dont le courage est 
proverbial dans notre ville, nous faire signe qu'il s'occupait 
de nous. Le gendarme Pichenot, quoique ne sachant pas na-
ger, offrit son concours.Mais le péril était si grand, que Gan 
nay, habile et courageux marinier, hésitait à conduire la 
barque. Cédant aux instances de M. Cazeaux , il se décida à 
se placer à une certaine distance du gouffre, bien persuadé, 
néanmoins, que la barque y serait entraînée et engloutie. 

C'est alors que nous vîmes le plus beau trait de courage, le 
plus beau dévouement qu'il soit possible de voir : M. Cazeaux 
s'attachant une corde autour du corps et sautant dans le tor 
reut pour lui disputer la vie de quinze personnes qu'il eut le 
bonheur de sauver d'une mort certaine, ainsi aue celle d'un 

Rome un peu de rudesse. On parle bien H'.m c , 

nui, même avant Gaton l'Ancien, charmait les
 0I

ÏÏ
be

8u« 
la multitude, mêlant les grâces de la diction à la t

 8 d
e 

nensées et appelé à cause de cela suadœ
me

dvT ̂  

aïs Caton est le premier qui pose en les pXi 8 (3>-
gles de 1 éloquence. Il avait, dit-on, un sty * & >

8 

la lois agréable et puissant, paisible et passionné
 U

 * 

• il a prononcé cent cinquante discours don. ̂
 e

> 

été conservé; il faut le le juger sur l
es

 ?-
Su

i 
gnages. L éloquence est loin à ce moment de mér

 oi
* 

reproche que lui fera plus lard un de ses historien '
9 

rechercher les atours et le fard des courtisanes- n'
d

-

est plutôt à la bure (4) ou du moins elle se contente ̂
6,1 

grave élégance. On remarque parmi ceux qui l
a C

nlr Uri ° 

Servius Fulvius, Fabius Pictor, Fabius Labeon s 

Gallia, qui faisait un grand usage de lieux commun»
6

!?"
18 

liusLepidus, un écho de la Grèce, Quintus Metelius 

M i *
nn

 dé
.
fendlt Cotta

 contre Scipion l'Africain, Lelius,
 qu

v' W 

I hl!! | [ait pu surnommer l'Attique. — On doit citer encore*"" 
blius Crassus, qui tenait de Phocion et dont la nami 

lourdiepar le travail pouvait faire l'effet de la
 Cr

> -

Quintus Calulus, trop abondant et très disert n 8 " ee > 

Scœvola, le Dumoulin de ce temps. — Au-dessus de
 1,18 

pléiade, on aperçoit les Gracques, avocats un mom
 te 

orateurs jusqu'à leur mort ; ils furent, dit-on, élon ' 

au berceau, grâce à leur mère, dont d'Aubigné » ?
ts 

avoir fait le portrait en traçant celui de la mère de '° 

Henri IV : « femme n'ayant de femme que le sexe"
0
'
03 

tière aux choses viriles, l'esprit puissant aux grande
 6n

" 

faires, le cœur invincible aux grandes adversités
8
 ^' 

Tiberius avait une voix douce et une parole sans viol " 

qui n'avait nul besoin d'être tempérée par les 

fi» 

Ht 

d'une lyre. -- Celle de Caius, au contraire, « était te^
3 

et pleine d'affections », elle était véhémente et faisait
 ( 

itn&r-

- - - - o 

Les dangers que M. Cazeaux a courus sont inexprimables, 
car, en même temps qu'il luttait contre un torrent furieux 
qui l'a précipité plusieurs fois dans les décombres, il a opéré 
ce sauvetage, .sans exemple jusqu'à ce jour, au milieu des 
pierres et des poutres qui tombaient à ses côtés sans jamais 
l'atteindre. Une fois, entre autres, la corde qui lui ceignait le 
corps fut prise autour de son cou, il n'en a pas moins entraî-
né jusqu'à la barque, dans cette périlleuse position, son pré-
cieux fardeau. 

Nous devons aussi, dans cotte circonstance, des louanges à 
la belle conduite du gendarme Pichenot et du marinier Gan-
nay. 

Les habitants de la Porte-de-Fer qui ont été témoins de cet 

acte de courage héroïque ont désiré donner un témoignage de 
leur sympathie en signant aveo nous. 

Recevez, monsieur, etc. 

SAURIN , capitaine en retraite et sa famille; 
MARTIN ROCHE; DEVINEATJ , bottier; BRALT; 

J. PATIN; TULANE. 

VARIÉTÉS 

— Magrigny est garçon de magasin, chargé en même 

temps de faire les recettes de son patron. Cette double 

fonction demande une certaine intelligence; mais, bien 

qu'il ait quarante et un ans, le pauvre garçon de maga-

sin n'était pas de taille à se mesurer avec un Américain 

de la force de Nencluze. 

Voici la biographie de ce formidable adversaire. Nen-

cluze esl né en 1799; à dix-neuf ans il était arrêté pour 

avoir tenu des jeux de hasard sur la voie publique; en 

1820, il était condamné à huit jours de prison pour me-

naces d'assassinat; le 15 août de la même année, il su-

bissait une nouvelle condamnation pour vagabondage et 

filouterie. En 1821, il débute par une condamnation à 

quinze jours do priaon pour rébellion, et, à la fin de cette 

même année, il est frappé de nouveau pour vol et escro-

querie. Il continue, en 1822, par trois ans de prison pour 

escroquerie. De 1822 à 1826, on perd sa trace; mais, en 

1826, il est condamné, pour escroquerie, à cinq ans de 

prison. Le 7 octobre de la même année, comme on le 

transportait de Poissy à Clairvaux, il s'échappe des mains 

do la gendarmerie, et on ne le retrouve que dans les trou-

bles de 1830, où on le surpreud volant sur un chemin pu-

blic, la nuit, à main armée et de complicité. Cette fois il 

gagne ses éperons d'or, il est condamné aux travaux for-

cés à perpétuité et conduit à Rochefort. U y reste quinze 

ans; mais, en 1845, il s'évade du bagne. Pendant onze 

ans toutes les recherches pour le retrouver restent inuti-

les, et il a fallu la triste aventure du garçon de magasin 

Magrigny pour remettre sur sa trace. 

Cette aventure de Magrigny est bien vulgaire; elle res-

semble à toutes les autres ; c'est tout bonnement un vol à 

l'américaine. Magrigny était en recette, il portait sur son 

bras une sacoche contenant 4,934 fr. Le forçat évadé flaire 

cette bonne aubaine, et, après les préliminaires d'usage, la 

rencontre dans la rue, l'offre d'une pièce de 20 fr. pour 

l'indication d'un hôtel, c'est chez un marchand de vin que 

se consomme le sacrifice, et que le garçon de magasin 

échange le contenu de sa sacoche contre deux beaux rou-

leau de aous devant représenter 8,000 fr. en pièces de 

40 fr. 

Ce n'est qu'un mois après que Magrigny rencontrait 

Nencluze sur le boulevard de la Madeleine et le faisait ar-

rêter. Conduit devant le commissaire de police, il fallait 

voir l'indignation de l'ancien hôte de Rochefort : avec ses 

cinquante-sept ans, ses cheveux gris, une mise de bon 

bourgeois, ses poches pleines d'or, Nencluze avait l'air 

de quelque chose; il se donuait pour un négociaant de 

Roubaix, d'où il arrivait le matin même ; il jurait n'avoir 

jamais vu Magrigny et le menaçait d'une poursuite en ar-

restation illégale et dénonciation calomnieuse. 

Peu s'eu fallut que le commissaire de police ne le relâ-

chât, tant l'ancien forçat avait l'air honnête et dc-bonnairo. 

Mais, en l'interrogeant avec plus de soin, il crut voir que 

le vieillard cachait sa véritable position sociale ; il ne vou-

lait pas dire quelle était sa demeuro à Pans. Une perqui-

sition faite sur sa personne amena une nouvelle décou-

verte ; outre l'or et l'argent répandu dans toutes ses po-

ches, on y trouva encore une somme de 220 fr. cachée 

dans son chapeau et dans une poche dissimulée do son 

paletot. Conduit à la préfecture do police, il y était bientôt 

reconnu pour ce fameux Nencluze de Rochefort, échappé 

du bagne en 1845. 

Nencluze, à l'audience, n'a pu nier ses antécédents, 

mais il a protesté contre le vol de 4,934 fr. qui lui esl 

imputé. 

Parfaitement reconnu par le garçon de magasin, Nen-

cluze, malgré ses dénégations, a été coudamné à cinq ans 

do prison, ce qui équivaut à sa réintégration au bagne. 

Le Tribunal a ordonné, eu outre, que la somme de G35 fr. 

saisie sur lui au moment do sou arrestation serait resti-

L'ELOQtJERTCE JUDICIAIRE CBEZ IiES ROMAINS (1). 

Rome n'était pas née, comme Athènes, pour le culte 

des arts. Destinée à la conquête du monde, elle devait 

tourner ses forces du côté de l'action et négliger d'abord 

les beautés de l'esprit. Mais le vent et les messagers de 

la Grèce lui apportèrent les spéculations des philosophes, 

les enseignements des rhéteurs, le goût de l'éloquence. 

La parole ne tarda pas à se faire place dans le tumulte 

du Forum. Dieu lui a réservé partout une portion d'empi 

re; le malheur est qu'elle en veut trop prendre et com-

mander à tout. — Elle eut de bonne heure à Rome beau-

coup des avantages qui l'avaient élevée si haut dans 

Athènes; elle n'est pas précisément amie de la paix et du 

repos; elle sort de l'agitation et grandit dans la liberté 

Le peuple romain ne fut pas long à lui donner de la ma 

tière; il lui livra ses oreilles et son orgueil, et l'éloquence 

devint ainsi un rapide moyen d'honneur et de puissance. 

Elle partagea avec la guerre les faveurs, publiques. Son 

morsures ; c'est lui qui, parlant un jour contre un T 

que de Rome et défendant sa mère outragée, dit à so 

versaire : « Elle a été plus longtemps sans homme
11 

toi. » — La première fois qu'il parut au barreau 

plaida pour son ami Vectius, et il fut trouvé « si bien A 1 
sant, que les autres orateurs parurent des enfants. » pi 

tard, dans la tribuue aux harangues, il porta une agitau"
8 

oratoire inconnue avant lui, se promenant attirants" 

robe de dessus son épaule, obligé alors, pour ne pas tro 

dépasser la mesure, d'avoir à ses côtés son Licinius
P 

qui le modérait. Déjà l'éloquence servait à tout-r«;„
e
,' 

Comme sou irere, mi dut les plus grands honneurs • iu ' 

fit un instrument de succès auprès du peuple, auprès de 

soldats dans sa questure de Sardaigne; mais, par un effet 

qui se reproduira dans Rome et dont Démosthènes a dé 

jaété la victime, il paya de son sang ce grand pouvoir 
conquis par la parole. 

Dans les Gracques, malgré les soins de leur mère et les 

exercices de leur jeunesse, ce n'est pas l'art qui les domi-

ne , c'est la nature et la passion. — Après eux, avant Ci-

céron, Lucius Licinius Crassus, et Marc-Antoine, l'aïeul 

du triumvir, occupent le premier rang parmi les orateurs 

et plaident toutes les grandes causes. Ils puisent dans l'é-

tude approfondie des trésors que la Grèce a laissés, une 

langue adoucie, plus flexible, un peu moins forte, moins 

originale peut-être, mais plus ornée, plus savante, plus 

méthodique que celle des âges précédents. Marc-Antoine 

écrit un traité inachevé sur l'art de bien dire. — Crassus 

gagne à parler tant de sesterces, qu'on ne peut pas les 

compter (76 millions de francs). — A toutes ses faveurs 

l'éloquence ajoutait la richesse, et Rome se rapproche du 

jour où toutes ses vertus seront remplacées par tous ses 

vices. La corruption commence; c'est la grande époque 

de l'éloquence latine. On dirait qu'elle s'élève à une telle 

hauteur pour faire à la République d'éclatantes funérailles, 

La liberté va bientôt passer des mains convulsives du 

peuple dans celles d'un César qui les fermera sur elle. 

Mais, avant de mourir, elle remplira Rome de désordres, 

de séditions et d'éloquence. Le barreau se ressentira de 

ces agitations et jettera aussi, lui, ses flammes. Les cau-

ses de toute nature, politiques, criminelles, civiles, so 

plaident encore devant le peuple et ne seront que plus tard 

resserrées dans la Basilique. Tout conspire donc à la gran-

deur de l'éloquence ; les orateurs abondent, les avocats ne 

se comptent pas. On connaît Claudius et Currion à cause 

du prix excessif qu'ils mettaient à leurs paroles ; Cepa-

sius, Eruccius, Attius , parce qu'ils ont quelquefois plaidé 

contre Ctcéron ; Servius Sulpicius, par les trois plaidoyer» 

que Qumtilien mentionne ; Calvus, qui, par sa taille, ses 

formes grêles et ses dentelles, ressemblait à Battale, éner-

vait son style à force de le châtier et lui retirait tout son 

sang, verum sanguinem deperdebat ; mais, si la mort ne  I D ' C>-" ~ —~ [.u^i^uvo. kJXJLl 1 «""G)» ™..v ^«...y
 W
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théâtre fut longtemps presque aussi vaste qu'à Athènes, l'eût pas enlevé très jeune et déjà épuise par l étude, 
1 il eût été comme Hortensius le rival de Cicéron. Si César Oa y parla, subjove frigido aut torrido, dans le Forum 

devant le Peuple et devant les Provinces, — les triom-

phes et les ovations ne manquèrent pas au succès; le feu 

populaire échauffa la parole et lui donna le mouvement et 

l'agitation qui la font pénétrer dans les esprits et dans les 

cœurs; elle prit sa forme, d'abord un peu rude, puis 

amollie et pleine d'élégaaces, dans l'étude des modèles 

que fournissait la Grèce, dans le soin des mères qui, corn 

me Cornélie, nourrissaient leurs enfants moins de leur 

sein que de leur éloquence, non tam in gremio quam in 

sermone. Je ne l'imagine pas, Cicéron l'a dit lui-même, 

une des causes qui favorisa dans Rome l'art oratoire fut 

l'éducation de ces mères, décidées à faire de leurs fils des 

orateurs ou des héros : Quarum prœcipua laus erat tue-

ri domum et inservire hberis. Mais ce furent surtout les 

institutions qui creusèrent la grande source de l'éloquen 

ce, appliquée à la politique et au barreau. A mesure que 

Rome avançait dans la liberté, la parole y faisait les lois, 

la popularité , la gloire; on passait les nuits à la tribune; 

on accusait les hommes puissants; le peuple combattait le 

Sénat bien plus p*r ses tribuns et par ses orateurs que par 

la violence et les armes. En déchirant la république, tout 

cela exerçait l'éloquence et la récompensait : — plus on 

avait de talent pour la parole, plus on obtenait aisément 

les magistratures, et plus, dans l'exercice de ces magis-

tratures, on avait d'avantages sur ses collègues, de cré-

dit auprès des grands, de considération dans le Sénat, de 

célébrité dans le peuple — les nations étrangères pre-

naient pour patrons les hommes éloquents -— les prétures 

et les consulats allaient au-devant d'eux. — L'éloquence, 

si l'on peut ainsi dire, faisait partie des nécessités de la 

vie sociale. On pouvait être à chaque instant accusé, à 

chaque instant forcé de se défendre, — on n'avait ou du 

moins on ne gardait de clients que si on était toujours 

prêt à élever la voix pour eux. A en croire Tacite, l'hon-

neur lui-môme dépendait du talent de parler autant que 

du-courage, et ceux qui ne l'avaient pas, en manquant la 

faveur, perdaient presque l'estime... JMutum et elinguem 

déforme habebatur (2). — Je crois, néanmoins, qu'il fal-

lut faire plus d'efforts à Rome qu'à Athènes pour y deve-

nir éloquent. La langue latine ne fut pas formée tout de 

suite et n'eut son Homère que très tard. On sait dans 

quel mélange se trouvaient les perles d'Eunius. 

Aussi, dans sa première époque, l'éloquence eut-elle à 

(1) 1 M. Oscar do Vallée, avocat général à la Cour impériale 

do Paris, va publier prochainement, sous le titre: Antoine 
Lemaittrc et l' éloquence judiciaire au XY II* siècle, un ouvrage 

sur lequel nous nous proposons de revenir quand il aura paru. 

Nous devons à une oblig'iaute communication de pouvoir pu-

blier un fragment sur l'Eloquence judiciaire à Rome, qui fait 
partie de l'introduction. 

(2) Dial. des orat., g 3G. 

eût voulu, il eût été le plus grand orateur de Rome com-

me il en est la plus grande figure. U parlait beaucoup 

mieux que le républicain Brutus. — Il l'emportait aussi 

sur Messala, cet ami de Brunis, orateur et soldat, cher a 

l'armée républicaine, et qui devait un jour, comme la" 

d'autres, se soumettre à Octave. Mais Hortensius et Cicé-

ron dominent toutes ces bouches ; leur éloquence est a p 

près égale : celle de Cicéron s'applique davantage a • 

grands intérêts de l'Etat et défend surtout la république-

celle d'Hortensius se déploie plutôt dans les W
g 

judiciaires. Je ne veux peindre ni l'un Bti l'autre de 

grands orateurs : leur portrait est partout, non pas ^ 

jours fidèle et achevé, mais avec des traits qui
 le9

,w[
0
. 

suffisamment connaître. Hortensius était né pour 
quence, dans Rome, où tant d'autres naissaient px> 

guerre; la nature ne lui avait rien refusé, et ^
n
 e ' 

pareil à celui de Phidias, n'eut qu'à se P
rod

"!
r
.
 je

F

 un 
se faire admirer. Plus tard, il rapporta dA» 

certain éclat ou même une certaine mollesse
 fl 

le, qui créèrent des imitateurs et formèrent un 

qu'on appela le genre asiatique. H pla^a P 

quarante années, fut questeur, édile, préteur et 8^, 
j Si on la jugeait au poids de l'or, son éloqueoc ^^

gseg 
' surpassé ceile de Cicéron. Il gagna d'immenses r ^ 

et fil de la vie un long plaisir ; mais aussi son P
 te 

Hortalussus était réduit à la misère et mendiait a v ̂  

du Sénat. Nous n'avons aucun de ses plaidoye^-^
 sl 

même ceux qu'il prononça pour Venès et qu »
 gaV00

j 

curieux d'avoir et d'opposer à Cicéron. Mais poU.
 or

a-

qu'il poussait très loin le culte de son art. ^
aCil

Q
 celle 

toire se partage avec le style toute l'éloquenc • ^ 

d'Hortensius était, dit-on, parfaite : ce n'est p»
s

 r
^

teU
r 

le geste eût fait des solécismes, comme celui du 

Potémon ; il servait de modèle au comédien f>
oSC

' '
el

 des 

dis que Démosthènes avait reçu des consolation ^ 
- J~ ° • A cause de sa grâce, ses » .„„. exemples de Satyrus ; » ^™ D '"""'

lcl
 dan» 

l'appelaient Diouysia, du nom d'une charmante u
 ( 

Il attachait une telle importance à l'harmonie de s ^ 

vAineuts. de son attitude et même de sou m80 '6. „'„ai 
avait dérr 

il 

se plaignit en justice d'un homme qui avait "yj
a
"tri' 

correction de son costume, un jour qu'il montait
 ve

il' 

bune aux harangues. — Il avait une mémoire ^
 (ûU

8 

leuse comme celle du roi Cyrus, qui savait le noi 

les soldats de son armée. 11 n'a pas joué coma™ .
 c

ôi 
qu il etau « un grand rôle politique, mais on sait 

de l'aristocratie et n'aimait 

préparaient César. 

pas les excès p°Pu laires 
qiit 

(3) 

(4) 

Brut., c. xv.
 :nl

facB'
i8e 

Melius est oratorem birlà togà induere, |
u
|

6
 ^ 

moretnciis vesiibus insignire. {Dial. des orat 
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 l 'éloauence latine dans toute sa splendeur, 

Ci^1-0" «Pis do la Grèce, l'éclat de la langue originale, 

,^
le8

He la pensée, le luxe du style, l'abondance des 

«l'drce îa mélodie des phrases, le choix parfait des mots. 

><e'' «imiter encore à ces beautés le sentiment moral 

^1' hiaue qui inonde cette éloquence et lui donne, 

,tpllilo*
0,

'
s
.Chri8t, quelque chose de chrétien. Ge n'est 

si'"
1 JeSd' immenses études que la parole humaine arrive 

p»s8a"nerfection qui se joue du temps et détie la posté-
» ce l'a déjà dit plus d'une fois, mais c'est l'occasion 

ri'é ' °" éter ce qui met les anciens, Démosthènes dans la 

H le r r^ércin dans Rome, tellement au-dessus de nous, 
.M. Ole»'"" „„„:. 1„ „„;„„„„ ,1a Kion de bien 
est rVé'ron'qui, un jôur, a paru dédaigner le droit civil, 

0
pris chez Scœvola .L'académii ien Philon, Diodote 

' *£. lui avaient enseigné la philosophie et l'avaient 

il avait étudié la géométrie, la gram-

G^u'ils ont tout appris pour avoir la science 

dire 
in 

oie-
ppli de Platon 

]a dialectique, la physique, tout enfin ; pms^pour 

f
(l! 

e les ardeurs de sa parole, qui sortait eomme un 

" cr

 et
 pour en faire un instrument docile, il avait 

10fre ur'u la Grèce et l'Asie, suivant les maîtres, attaché 

ParC° odèles, aidant à toute heure et de toutes façons la 

. AUSSI , à son retour, sa voix avait-elle obtenu 
8tur

s
ûre qui lui manquait d'abord, son stylo ne fermen-

1 tne ius mais avait une juste chaleur ; sa poitrine s'é-

'"' ^larflie • la statue était achevée et polie ; elle est en 
t9lt debout et tout entière : tenant à ses pieds 

qui ne peut s'élever jusqu'à elle. Je «ré 
,-nrovisation 

• bien avec Brutus que cette éloquence n'ait pas tou-
,eU

s
les reins d'Hercule, fractam et elumbem, et qu'elle 

r*S plus souvent qu'elle ne frappe. J'admets avec Mon-

^ qu'elle soit quelquefois « ostentatoire et parlière, » 

'îiVen est pas moins le comble de l'art, et, sans parler 

j «harangues politiques qui dédommagèrent Rome des 

talions de la liberté et dont nous jouissons en paix, les 
8fidoyers prononcés dans des causes civiles ou crimi-

elles seront des modèles pour les avocats de tous les 

,D,rj)p8 ; ils suffisent à justifier le nom de divin orateur que 

Ouiritilie
0
 donne à Cicéron. 

]l devait arriver à Rome comme à Athènes, comme 

nartout : après avoir atteint une certaine limite, l'art n'a-

Uance plus, il recule. Ici, d'ailleurs, il y eut une autre 

cause : l'empire apaisa l'éloquence comme le reste, disci-

plina principis eloquenliam, sicut omnia, pacavit ; il n'y 

«il P'us de f°rum ' la plaidoirie dut perdre les airs de la 
harangue; Auguste la resserra dans un palais qu'il fit 

construire dans le faubourg de Mars; le pouvoir passa 

de la parole à l'action, . et les orateurs ne furent plus que 

des avocats. Ce n'est pas que l'éloquence fût entièrement 

dédaignée 5 Auguste lui-même reconnaissait son empire 

en prenant des leçons d'euphonie pour donner à sa voix 

la séduction delà justesse. Mais la grande source de l'art 

oratoire était tarie, puisque la liberté publique n'existait 

plus ; on ne pouvait parler sur un larcin, sur une formule 

de droit, sur un interdit, comme on l'avait fait sur la bri-

gue des comices, les déprédations des provinces, le mal-

heur des citoyens. Tacite lui-même reconnaît cette déca-

dence de la parole et semble s'en réjouir comme de la 

paix ; il trouve que les orateurs ne valent pas les tempê-

tes publiques au milieu desquelles on les voit briller, pas 

plus que les héros ne valent la guerre qui les engendre. 

Le goût suivit le sort de la liberté ; pendant qu8 les let-

tres et la poésie, s'accommodant très bien du joug et le 

changeant en protection, jetaient sur le gouvernement 

des Césars un incomparable éclat, le barreau n'avaient que 

des avocats médiocres, s 'ins vigueur de pensées, sans no-

blesse de langage, affectés en toutes choses, fuyant la na-

ture sans arriver jusqu'à l'art. Le style s'énerva comme 

les consciences. Resserrée dans le Tribuual des centum-

virs et gênée par de lourds manteaux, l'action oratoire 

perdif son ampleur et ses effets. Au lieu de nourrir les 

enfants d'éloquence, on les. livra à des serviteurs igno-

rants, on leur permit de préférer les gladiateurs et les 

chevaux à l'étude ; les écoles des rhéteurs étaient déser-

tes, et ceux qui s'y rendaient y recevaient des flatteries et 

non pas des leçons ; le barreau devint mercenaire, les 

langues s'y achetaient plus cher que jamais; on les paya 

en raison de leur servitude et du poison qu'elles distil-

laient. Ne pouvant plus insulter les juges, comme sous la 

république, elles concentraient leurs violences sur les 

plaideurs. Sous le règne d'Auguste, un sénatus-consulte 

supprima les plaidoyers de Cass'us Severus, qui déchirait 

tout le monde. L'ardeur oratoire -se consumait ainsi en 

colères privées, en passions sans grandeur, en injures 

qui n'étaient pas même éloquentes et qui ressemblent 

a des aboiements. Le peuple n'était plus là pour inspi-

rer l'orateur, lui donner des applaudissements , de la 

gloire et du pouvoir. On le remplaça par des assis-

tants salariés qui formèrent le bataillon des laudicœni, 

conduits par un chef habile à donner le signal de l'ad-

miration et à simuler l'enthousiasme. On fut applaudi 

pour de l'argent, et ces misérables faussaires faisaient, 

dit-on, un commerce très important et très lucratif de 

louanges et de trépignements, Enrôlés au service de la 

médiocrité, ils n'ont pas cessé, même aujourd'hui, de 

'ivre aux dépens de la vanité, et ils ne se sont pas tous 

réfugiés au théâtre. — Ainsi l'éloquence devint fraudu-

leuse. Rien ne se débita mieux dans Rome que la perfid e 

des avocats. Ce fut le temps des délateurs et des accusa-

tions. Domitius Ater, qui, flous Tibère, rappela quelque-

fois Cicéron, livra son éloquence pour de cruels usages; 

il avait cependant gardé, dans ces jours de décadence, 

le sentiment de l'art, car, entendant une fois les claqueurs 

de Licinius, il avait dit que l'éloquence périrait sous ces 

applaudissements. Quintilien assure que son style était 

nerveux et simple, fuyant les faux ornements et d'une 

rare clarté. Oa trouve dans les débris de ses plaidoyers 

un mouvement oratoire et une p» usée qu'il faut recueillir 

pour l'opposer à toutes les faiblesses de sa vie et de sa 

parole. Il défendait Cloantilla, accusée d'avoir donné la 

sépulture à son mari, trouvé mort parmi les rebelles; il 

osa s'écrier en terminant sa plaidoirie et en s'adressant 

aux fils de sa cliente : « Et cependant, enfants, gardez-

vous de ne point donner à votre mère les honneurs de la 

sépulture ! >< Comme il était avec Africanus le plus grand 

avocat de Rome, Caius Caligula, qui a reculé les bornes 

de la fantaisie jusqu'à l'extravagance, voulut plaider con-

tre lui et l'accusa d'un crime imaginaire. Afer s'en tira sn 

■'avouant vaincu par l'éioqtience du monstre couronné, 

gagna l'amitié de son accusateur et devint consul. Il ne 

mourut pas comme un orateur, mais comme un convive 

de Pétrone, nimia repletione. 

Dans leur contact avec le prince, les avocats n'étaient 

pas tous aussi heureux que Domitius Afer. Son contem-

porain Julius Gallicus, plaidant un jour au bord du Tibre 

devant Claude, irrita l'empereur, qui le fit jeter dans le 

fleuve. — Si on en croyait lés pcëles, dont il faut se dé-

fier surtout en celte matière, on aurait vu alors dans Ro-

me une éloquence sanguinaire et lucrative, lucrosœ et 

sanguinanlis eloquentiœ usus, — le vir probus n'existait 

plus. — L'avocat Sailius, ayant reçu quatre-vingt mille 

francs pour défendre une cause, se laissa corrompre par 

ses adversaires et trahit son client. La richesse remplace ' 

au barreau l'honneur des temps passés. Marcellus Epirus 

et Vibitis Crispua gagnaient trois cents millions de sester-

oes et s'élevaient néanmoins dans la faveur du prince ; — 

quoiqu'ils fussent originaires de Capoue et de Vercail, et 

de basse extraction, on les connaissait dans toute l'Italie, 

et leur argent faisait plus de bruit que leur éloquence. En 

parcourant ce long règne des Césars qui vit naître les 

plus grands jurisconsultes et les plus grands poètes de 

Rome, on trouve un grand nombre d'avocats dont la pa-

role n'est pas sans puissance. Secundug, Aper, Maternus, 

Messala, Cœcilius, Pline le Jeune. J'oubliais ce Régulus, 

ami de Domitien, qui nous est signalé comme le plus mé-

chant des hommes, omnium bipedum nequissimùs. — 

L'art s'éteint chaque jour davantage ; on est arrivé au 

temps de Tacite à parler au barreau la langue qui se par-

lera chez nous, dans les antichambres de l'hôtel de Ram-

bouillet : on appellera le jonc, l'herbe d'Ibérie; la bou-

che, le vestibule de l'âme et la porte du discours, on par-

lera voluptueusement. Cependant Pline le Jeune mérite 

qu'on le loue. Il est si riche, qu'il plaide gratis ; il est 

érudit, spirituel, et protège le poète Martial. — Cejn'est 

pas lui qui, par pauvreté,» comme eût pu faire notre 

Patelin, comme quelques avocats faisaient à Rome, au 

dire de Juvénal, eût conduit des mules dans l'intervalle 

de deux plaidoiries. Sa parole se ressentait de son opu-

lence. — Il plaidait les grandes causes devant les quatre 

Tribunaux réunis des Centumvirs, et, si on l'en croit, 

les hommes et les femmes accouraient pour l'enten-

dre et lui faisaient des ovations , comme si on eût 

encore été dans le Forum. Nous connaissons les avo-

cats qui viennent ensuite par le tableau qu'en a fait 

Ammien Marcellin. Il y en a de nomades, qui vont par-

tout, qui fUirent les procès et les emportent comme les 

chiens de Sparte et de Crète faisaient du gibier; — d'au-

tres sèment la discorde entre les amis et les proches 

pour avoir à plaider; ceux-ci surprennent la bonne 

foi des juges; ceux-là sont assez ignorants et assez pé-

dants pour citer Trebatius, Cascellinus et Alfénus; ils 

trouvent des textes pour absoudre le meurtre ; ils aboient 

pour de l'argent, sèment de pièges le temple de la justice 

et dessèchent leurs clients. 

Le quatrième Entretien du Cours familier de litté-

rature par M. de Lamartine a paru. Il contient les 

considérations les plus neuves et les plus personnelles 

sur la poésie ; et un magnifique épisode de poèmes 

épiques de l'Inde, intitulé : Nala et Damajanti. Le 

caractère et le succès de cette étrange publication 

se dessinent de plus en plus à chaque nouvel Entre-

tien. C'est une conversation confidentielle sur toutes 

les littératures du inonde antique et moderne, écrite 

par un esprit sincère, qui n'a pour système que ses 

impressions, et d'autre rhétorique que le sentiment. 

On s'abonne, 43, rue la Ville-l'Evêque. Prix de l'a-

bonnement : 20 fr. pour Paris; 21 fr. pour les dépar-

tements ; 25 fr. pour l'étranger. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE I. EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Conformément à la convention du 17 août i853, 

ratifiée par l'assemblée générale des actionnaires le 

23 septembre suivant, et avec l'approbation de M. le 

ministre des travaux publics, le conseil d'administra-

tion a décidé l'émission de cent cinq mille obligations 

de 5oo fr., de même forme que celles déjà émises, 

portant intérêt de 25 fr. par an, avec jouissance du 

i"juin i856 et remboursables à 65o fr. 

En conséquence, MM. les porteurs d'actions an-

ciennes et nouvelles sont informés que la souscrip-

tion de ces obligations sera ouverte, à partir du 12 

juin, au siège de la Compagnie, de dix heures à trois 

heures. 

La souscription sera réservée par préférence à MM. 

les actionnaires, à raison d'une obligation pour cinq 

actions. 

Le prix d'émission est de 477 c , payables 

comme suit : 

177 fr. 5o c. en souscrivant, 

i5o » le 1" septembre prochain. 

IDO » le i5 novembre prochain. 

Les souscripteurs auront la facultéde se libérer in-

tégralement avec une bonification d'escompte à raison 

de 4 pour 100 l'an. 

La souscription de MM. les porteurs d'actions sera 

reçue sur présentation de leurs titres ou de leurs 

certificats nominatifs de dépôt du 12 au 21 juin in-

clusivement. 

Passé ce délai, les obligations qui n'auront pas été 

souscrites par MM. les actionnaires dans la propor-

tion susindiquée seront réparties aux mêmes condi-

tions entre les personnes qui en auront fait la de-

mande. 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 

aux actions de la 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES, 

Société constituée, par acte authentique passé devant 

MES FOUCHER et HALPHEN, notaires à Paris, sous la 

raison sociale L. AMAIL et C". 

Par acte additionnel passé devant les mêmes no-

taires, les fondateurs de la Société ont pris l'obliga-

tion de se conformer à toutes les dispositions de la 

loi sur les sociétés en commandite présentée au Corps 

législatif, dès qu'elle sera définitivement votée. 

Les opérations du fonds commun administré par la 

Caisse générale des Actionnaires ont produit en cinq 

mois un bénéfice de 27 pour 100. 

§§,JLe succès de cette entreprise s'explique par la na-

ture de ses opérations. Elle a pour objet : de centra-

liser tous les capitaux épars et improductifs ; de les 

rendre féconds par la puissance de l'association et la 

direction d'hommes expérimentés ; d'appliquer ces 

capitaux à de grandes et sérieuses affaires , afin qu'ils 

soient toujours représentés par des titres de premier 

ordre ; de les garantir contre les risques qui résultent 

pour les actionnaires de leur éloignement de Paris,de 

leur inexpérience et de leur isolement; d'opérer tou-

jours au comptant afin d'opérer sûrement ; 27 pour 

100 réalisés en cinq mois justifient ce principe. 

Dans les emplois de fonds, ce qui décide du gain 

ou de la perte, c'est le choix du moment opportun 

pour acheter ou vendre. Par la nature de leurs étu-

des, par la connaissance de la situation des compa-

gnies, par les renseignements qu'ils reçoivent et qu'ils 

ont centralisés, les administrateurs de la Caisse et du 

Journal des Actionnaires peuvent choisir le moment 

opportun avec plus de sûreté et d'appréciation que 

les capitaux isolés. 

Capital : 25 millions, divisé en 5o ,ooo actions de 

5oo fr. La souscription est ouverte chez MM. Amail 

et Ce , banquiers, rue de Richelieu, 110. 

120 fr. payables en souscrivant ; 

125 fr. payables au moment de la répartition des ti 

très. 

Les 25o fr. restants ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de 1 5 pour 

100 au moins. 

La souscription peut s'effectuer, soit en espèces, 

soit en titres, au cours moyen de la Bourse du jour, 

Toute demande non accompagnée d'un versement 

de 125 fr. sera considérée comme non avenue. 

Adresser les espèces par les messageries, et les va-

leurs ou billets de Banque par lettres chargées. 

Dans toutes les villes où la Banque de France a des 

succursales, les souscripteurs peuvent y effectuer leur 

versement, au crédit de MM. L, Amail et C". 

— MM. Ch. Christofle et C prient les personnes qui 

s'intéressent à leur industrie de lire la note insérée à la 

quatrième page. 

■ourse de Pari» du 13 Juin i«5« 

_ . ( Au comptant, D" 0. 70 81 

" w' w \ Fin oourant, — 71 21 

A ll% l Au conlPtant > D" °- 93 So ~" Baisse » 
' l Fia courant, — .— 

Sans changem. 
Baisse » 05 c. 

10 0. 

AIT COMPTAI». 

70 80 

71 — 

3 OuD j. 22 juin 
Dito, i" Emp. 1853. 
Dito, 2' Emp. 1855. 
4 0f0 j. 21 sept.... 
4 II» 1825 
4 lr2 18K8 93 50 
Dito,!" Emp» 1885, 
DMo, 2' Emp. .1855. 
Aot. de la Banque. . 4030 — 
Crédit foncier , 
Crédit mobilier.... 1785 — 
Comptoir national. . 695 — 

FONDS ETRANGERS. 

Naples (C. Rotocn.). . 
Piémont, 1850 92 50 

— Obi. 1833 
Rome, 5 0$ 86 /— 
Turquie, Emp.1854. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Esspruci 
de 25 millions. . . — — 
— 80 m-iïlions.. . . 1075 — 
— 60 militions.. . . 

Rente de la VîMe.. .. 
j OMigiat.de la Seine.. 
j Caisse hypothécaire. — — 
| Palais del'lndustrie. 78 78 
| Quatre oanaux 1120 — 
j Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES, 

H.-Fourn. de ÎJonc. . 
Mines de la Loire. . . — — 
Tissus del in Msber!. — — 
LinCohin — — 
Omnibus (n. ac*.). . 877 50 
Docks Napoléon 19i 25 

A TERME. 

3 OiO 
3 OrO (Emprunt) 
4 Ijl OjO 
4 lut 0(0 (Emprunt).. 

1" 
Cours . 

7Ï~25 

Plus I Plus I D« 
haut. I bas. ICours. 

71 50 71 10 71 20 

CHSBZZSTS TDM VSR COTÉ» AU PA&ÇTTEY. 

Paris a Orléans. . . . , 1370 — | 
Nord 1120 —1 
Est 950 —1 
Paris à Lyon 1495 — j 
Lyon à la Médilerr. . 1690 —1 
Lyon à Genève 802 50 | 
Ouest, .... 935 — j 
Midi 772 50| 
Grand-Central 661 25 I 

Montlueon àMouêïttg. — ■—i 

Bordeaux à la Teste. — — 
S*-RamAeriàGreiBoI)^ 655 — 
Ardennee , 620 — 

GraiesessacàBézIers. 
Paris à Sceaux 
Autrichiens 880 — 
Sarde, Vfctor-Emm. 642 50 
Central-Suisse £62 50 

A l'Opéra-Comique, Valentine d'Aubigny, opéra en trois 
actes, musique de M. Halévy, paroles deMM. J. Barbier et Mi-
chel Carré; M"° C. Duprez jouera Valenline, M lle Lefebvre Syl-
via, M. Battaille Gilbert, M. Mocker le Chevalier. 

— ODÉON. — Clôture annuelle. — Ce soir une des sept der-
nières représentations de la Bourse. Laferrière, Tisserant,' 
M 11 " Thuillier. —« L'Odéon fermera le 20 juin et rouvrira au 
mois de septembre par la continuation des représentations da 

la Bourse. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Lundi prochain, 1" représenta-
tion de Marino Faliero, l'un des chefs-d'œuvre de Casimir De-
lavigne, Ligier fera sa rentrée par le rôle de Marino, qu'il a 
autrefois créé, avec tant de succès, à ce théâtre. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE . Aujourd'hui samedi, à l'occa-
sion de la cérémonie du baptême, première représentation du 
Quatorze juin 1856, à-propos vaudeville, et la Marchande du 

Temple, drame en cinq actes. 

— CONCERTS MUSARD. — Aujourd'hui samedi, après le con-
cert, fête de nuit. L'orchestre sera dirigé par Musard. 

— CHATEAU-DES FLEURS. — Par extraordinaire, aujourd'hui 
samedi, au profit des inondés, grande fête musicale et dan-
sante. La foule sera nombreuse. 

SPECTACLES DU 14 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Village, les Jeunes Gens, une Tempête. 
OrkuA-ComiocE. — Valentine d'Aubigny. 

Ovi >N. — La Bourse. 
THI ArRE-LïRiQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, les Femmes peintes. 
VARIÉTÉS. — La Médée, M. Prudhomme, le Billet de faveur. 
GYMNASE. — Les Fanfarons de vice, la Tasse cassée. 
PALAIS-ROSAL — Si jamais je te pince ! la Sarabande. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 
AMBIGU. — La Case de l'Oncle Tom. 
GAITS. ■— Les Aventures de Mandrin. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DC CIRQUE. — La Marchande du Temple. 
FOLTES. — Le Professeur, le Dîner, Ah 1 quel paisir ! 
DÉLASSEHENS. — Lisette, le Jardinier du château, une Femme. 
LUXEMBOURG. — Ali-Baba, ou les 40 voleurs. 
FOLIES-NOUVELLES. — Zerbine, Agameinnon, Jean, un Oncle. 
BOUFFES PARISIENS. — Tromb-Alcazar, les Pantins de Violette. 
ROBBRT-HOUDIN (boul. desitaliens, 8). — Touslessoirs, à8 h. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

WîSON AU PETIT-MOSTROIGE 
Mude de M* Braett MOBBAU, avoué à Pa-

„ ris, place Royale, 21. 
. «ente sur licitation, au Palais-de-Justice, à 
"13, le mercredi 2 juillet 1856, à deux heures 

Prélevée, 

p.f,
u

"
e
 MAISON avec VGBBAIN, située au 

Ni' ']"ntro,, ge . près Paris, avenue de la Cha 

combes
 61 11

 k'
8

'
 HU coin

 ^
e la rue des

 ^
a,a

" 

Revenu net d'impôts, environ 900 fr. 

s
, Mise a prix : 12 000 Ir. 

^dresser : 

2° A
U
«'

1
 **'

 Erne«* MOREAU ; 
A M" Lecomte et Viefvillo, notaires à Paris. 

.(5945) 

J1BX- TERRAINS A PARIS 
ae de M« CAWLOU, avoué, boulevard Saint-

es
 s

» !, par su "? de folle. enchère, à l'audience 

Seine »n\,T,ob,liilre9 du Tribunal civil de la 
ï«Sn"[£KR J? la,s-d«-Ju»tice, à Puris, le jeudi 19 

Da de,lx heuros de relevée, 

^ronne*^ *
 KHUA

™>* ™ à Paris, rue de 
Antoine. ' ,euautaux passages Josset et Saint 

^jwresser audit M" CALLOIJ. .(5954) 

Denis, 22 bis. 

avoué à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 45. 
Vente en l'étude et par le ministère de M* ME-

MA1I1G, notaire à Bohain (Aisne), le 3 juillet 

1856, à une heure de relevée, 
D'une MAISON à usage de fabrique, sise au-

dit Bohain, rue du Château. 
Contenance, 15 ares 34 centiares environ. 

Mise à prix: 18,000 fr. 
S'adresser à IIe I.EMAIKB, notaire à Bjhain; 

à M" IiEFÉBUBR DE SAINT-HAUB , 
Bochet et Marquis, avoués à Paris, et à M" Lefé-
bure de Saint-Maur, notaire à Paris. .(5942) 

UUBIB Kl ETUDES DU SOIAUÏS. 

^.3IS0N A BOHAIN 

* Mi ■». sr mu 

wSf MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication sur licitation, en la chambra des 

notaires de Paris, par le ministère de H" BBBUX, 
notaire à Paris, le mardi 24 juin 1856, heure de 

midi, 
D'une grande et belle MAISON I»E CAM-

PA UNE sise à Viry-Chaiillon, canton de Loug-
jumeau, arrondissement do Corbeil (Seino-et-Oise), 

entre les stationi de Juvisy et de Savigny, chemin 

de fer d'Orléans et de Corbeil. 
Mue à prix: 30,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresse r : 
A M" Cérin, notaire, rue Montmartre, 103 ; 
A M° l»»EUX, notaire, rue Louis-le-Crand, 

7, dépositaire du cahier des charges et des titres 

de propriété; 
Et sur les lieux pour les visiter. .(5862) 

TERRAINS PARC DE NED1LLY 
L'adjudication qui devait avoir lieu le 17 juin 

1856 de neuf lots de terrains dans l'ancien parc 
de Neuilly, par M* OUCEttCX, notaire a l'a-

ris, est remite à un jour qui sera ultérieurement 

indiqué. (59o0; 

des notaires, le 15 juillet 1856. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à M" TRESSE, notaire à Paris, 
rue Lepelletier, 14. (5944)* 

CHEMIN DE FER DE ITOS ^ 6ENEVB 
Les porteurs d'obligations de la compagnie sont 

prévenus que le coupon d'intérêt pour le premier 
semestre de 1856 (7 fr. 50 par obligation) sera 
payé, à dater du 1 er juillet : 

A Paris, à la caisse centrale de la compagnie, 
rueLaflîtte, 23, de dix à deux heures; 

A Lyon, au syndicat des ogents de change; 
A Genève, chez MM. Ch. Kohler et C«, ban-

quiers. (15978;* 

MAISON RUE DES TOURNEE 
84, près le boulevard, d'un revenu «Je 7,70 
a vendre, sur une seule enchère, en la chambre 

CHEMIN JOE FER 

DES ARDEMS ET DE L'OISE 
^ Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le paiement de 

l'intérêt à 4 pour 100 à partir du 1 er janvier jus 

qu'au 30 juin 1836, soit par action 5 Ir., sera ef-

fectué au siéga de la compagnie, rue de Provence, 

70, le 15 juillet et les jours suivants, de 11 heu-

res à 3 heures. 
Le secrétaire du conseil, 

(15980;* Arthur BAIGNÈRIÎS. 

tion de l'escompte, à raison de 4 pour 100. 

Ces opérations se feront : 
A Paris, à la caisse centrale de la compagnie, 

rue Laffitte, 23, de dix à deux heures ; 
A Lyon, à la caisse syndicale des agents de 

change ; 
A Genève, chez MM. Ch. Kohler et C% ban-

quiers. (15977) 

CHEMIN DE FER DE LYON GENÈVE 
MM. les actionnaires sont prévenus que, par dé 

cison du conseil d'administration, il est fait deux 
appels de fonds de 125 fr. chacun, exigibles au 
l"'juillel 1836 et au 1" janvier 1857. 

Lo premier versement, réduit à 120 fr. par ac-
tion, déduction faite du coupon semestriel de 5 IV 

échéant à la' même époque, devra être fait du 1' 
au 20 juillet. (Ne pas détacher le coupon du titre.) 

Apiès lo 20, l'intérêt, calculé à raison de 5 
pour 100 l'an à dater du l ,r du mois, sera dû. sur 
le montant des versements en retard. 

Le deuxième versement pourra être effectué par 
anticipation, à partir du 1" juillet, avec bonifica-

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
SEBVICE DES EMPBUNTS. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur de 
prévenir' MM. les porteurs d'obligations que le 
montant du coupon semestriel de juillet 1856 sera 
payé à la Caisse centrale à partir du 1" juillet, 
savoir : 

A raison de 25 fr. pour les deux premiers em-
prunts (1842 et 1848). 

Et à raison de 7 fr. 50 c. pour l'emprunt 3 0[0 
(émission de 1852-1854-1835). 

La réception des coupons et des certificats de 
dépôt, aura lieu, comme d'ordinaire, au service 
central de la Compagnie, rue de la Chaussée-d'An-
lin, 11, où il en sera délivré un récépissé indi-
quant le jour du paiement. 

Paris, 9 juin 1856. 
CH. DIDION . .(15991) 

MINES DE VALDIRLORA ET RORA 
Par décision du Tribunal de Nice, la vente des: 

Mines de Valditilora et Bora et du per-
mis d'exploration de Salézès, aura lieu à Nice aux 
enchères, ie 24 juin, sur la mise à prix de 
35,000 fr. .(15992) 

Lllllli i) nlLlMïill pour cause de dé-
cès du titulaire. Une très bonne étude d'huissier 
à la résidence de Séez, arrondissement d 'Aleuçon 

(Orne), à laquelle est attachée une clientèle nom-

breuse et assurée. — S'adresser à Sééz, à M m * 

veuve Le Mortoux; à Argentan, à M. Préel, huis-

sier, et à Paris, à l'étude de M° Marecat, huissier, 

rue Saint-Martin, 184. (3932) 

C%ES CHEMINS DE FER DU MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

MM. les actionnaires et porteurs d'obligations 
de la Compagnie sont prévenus que les intérêts 
du premier semestre de 1856, soit 10 francs par 
action et 7 francs 50 centimes par obligation, se 
ront payés à dater du 1" juillet prochain : 

A Pans, à la caisse de In Société générale du 
Crédit mobilier, place Vendôme, 15j 

A Bordeaux, dans les bureaux do l'administra-

tion, allées de Tourny, 33; 
A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerie et C" 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

.(15996) G. POUJARD'HIEU. 

a une communication importante à faire à 

il une dame Louis Grangé et Legé, nièce d'un 

sieur Legé, ex -tapissier du duc d'Orléans. — S'a-

dresser à M. Belon, huissier, rue Vivienne, 31. 
(15995) 

CURAÇAO FRANÇAIS] 

HYGIÉNIQUE 
Cette liqueur de table, par ses propriété 

toniques, «fligcsSves, aperitires et 

stomachiques réunit l'utile à l'agréable. 

Fabrique dans la Charente, sous la direction 

de J.-P. LÀR0ZE, chimiste. Dépôt général 

à la pharmacie LAROZE, 26, rue Nve-des-

Petits-Champs, Paris.—Pr. ducrnchon,6fr 

V
15 

tnt cubèb» — pour arrêter en 4 
(jours leSMALAIXKS S! \ 

(PERTES, RELACHE*EN9, fi^neZ 
il'excell. sirop au citrate ae fer 
[de CHAULE, méd .-pli .,r. vwi .jme, 
'SB. KI.5 [.—uuérisons rapuius.— 

Consultât, au l«, eteorr. Envois en remb. — DÉPIÎHATIF 

<ftt tang, dartres, virus. i f. Fi. Ilicu décrire sa maladie. 
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F£BïUaU£ DORFÉVREBIE ET DE COUVERTS ARGENTÉS 

DE 
Créateurs en Fr.-mce d 

CH. CHRISTOFLE ET C RUE DE B01Y, 56, 
Marque de la lubrique 

CH. CHRISTOFLE et C". 

€ tie Industrie , à ter 4 désignée sous le nom ëe Procéiié B 

ONT AJOUTÉ DEPUIS DIX-HUIT MOIS A LETJR MANUFACTURE UNE FABRIQUE D'ORFEVREB IE D'ARGENT. 

UOiXi 

Quand nous avons fondé notre entreprise, nous n'avons pas été longtemps à com-

prendre que la publicité seule pouvait nous venir en aide pour combattre les ad-
versaires de la nouvelle industrie. 

Accueilli ' avec enthousiasme p*.r tous les hommes de science et de progrès, elle 

était combattue, repoussée par la grande majorité des marchands, qui, abusés par 

quelques détracteurs intéressés, voyaient une concurrence redoutable là où leur in-

térêt bien entendu aurait dû leur faire entrevoir un élément nouveau d'affaires et 
de bénéfices. 

Aujourd'hui, nos brevets sont expirés, et ceux-là qui étaient nos plus constant» 
adversaires ont été les premiers à profiter de la libre concurrence. 

Nous la foit-on franchement, loyalement ? Eviderriment non. C'est ce que les rap-

ports de nos voyageurs nous démontrent chaque jour. Un grand nombre de cour-

tiers voyageurs s'introduisent dans les établissements- publics, chez les consomma-

teurs même; ils prétendent obtenir de notre maison des remises plus considéra-

bles ; ils se contentent, disent-ils, da bénéfices moindres que nos représentants ou 

que les maisons honorables avec lesquelles nous sommes en relàtion, et peuvent 

ainsi vendre meilleur marché qu'eux. Et puis, à l'abri de ces leurres, ils livrent des 

produits qui ne sont jamais sortis de nos ateliers, et qui sont souvent revêtus de 
fausses marques. 

A la date ou 1S juillet dernier, lors de l'arrêt qui a fixé l'expiration de nos bre-
vets, nous avons fait insérer dans les journaux la note suivante : 

« Pleins de respect pour cet arrêt, nous pensons qu'il nous impose le devoir de 

porter à la connaissance de tous que le droit privatif que nous conféraient les bre-
vets de M. Elkington a cessé d'exister. 

« Nous prévenons aussi nos clients que rien no sera changé dans notre manière 

d'opérer. Nous avons dû le succès et la prospérité de notre entreprise beaucoup 

moins au privilège qui nous protégeait qu'aux Soins que nous avons apportés à 
notre fabrication et à la régularité du titre do l'argenture. 

« Il ne peut entrer dans notre pensée de rien changer à notre manière de faire. 

Quelle que soit la concurrence qui nous sent faite, nous maintiendrons toujours lo 

titre et la qualité de nos produits," garantis par nos marques de fabrique. 

« L'expiration de nos brevets sera-t-e!le un avantage pour le consommateur ? 

« Ce n'est pas à nous do décider cette question ; mais qu'il nous soit permis, à 

cette occasion, de citer l'opinion du jury de 1849; M. le rapporteur s'exprime ainsi 
(pag. 336, 1. 111) : 

« Tout le monde sait que, si l'industrie du plaqué a beaucoup souffert, si elle a 

« décliné en partie, cela tient principalement à l'anarchie do la fabrication, dé-

« pourvue de tout contrôle, livrée à une variété de titres arbitraires, sans qu'il y 

« eût aucun moyen sérieux da se rattacher à des données fixes, éprouvées, 

« connues. -
« 11 serait déplorable que l'argenture électro-chimique tombât dans un pareil 

« discrédit par suite d'abus analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant con-

« sciencieux la préserve de ce danger ; mais, dès que ce brevet sera expiré, coin-

« ment éloignera- t-oti la confusion des langues? sur quelles bases solides ramè-

« nera-t-on la confiance publique, en la préservant d'erreurs involontaires? » 

« Le jury de l'Exposition universelle n'a-t-il pas confirmé cette opinion du jury 

de 1849, en nous décernant la grande Médaille d'Honneur? 

« Quoi qu'il en soit de l'avenir, nous avons la conscience d'avoir créé pour notre 

Marque de la î*tZi~ 

CH. CHRISTOFLE et 

pays une industrie qui n'existait pas avant nous. Tous nos efforts n'auront A> 

but que de la maintenir dans la voio que nous avons suivie msau'à en i
 autr<J 

cherchant toujours à améliorer nos procédés de fabrication pour tachée d
 en 

nos produits à la portée du plus grand nombre, sans porter atteinte au sab.i"'
3
']''

9 

ouvriers, première condition d'une bonne et loyale fabrication. »
 1 de

' 

Eh bien, cette concurrence prévue par lo jury de 1849 se produit sous tout , 
formes. C'est un devoir pour nous de la combattre et de venir ainsi en ai t

 3 

négociants qui ont hé leur fortune à la nôtre; c'est aussi notre devoir dvèl
 8U

* 
les consommateurs et les marchands eux-mêmes.

 tcl
airer 

leurs en garde contre ce bon marché qu'on paie toujours si cher. A cet effet""'
8

" 

donnons ci-contre le nom et l'adresse de tous les négociants qui, tant en F °
Us 

qu'à l'étranger, représentent notre maison et vendent notre orfèvrerie sons i
 noe 

d'Orfèvrerie Curistofle.
 le n

°m 

Nous sommes obligés de donner cette dénomination à cause de l'usage ni v 
fait de tous côtés du nom du prétendu inventeur des procédés de dorure et H' °" 
genture électro-chimique. 'dar-

La Société autorise ses représentants à se servir, dans leurs annonces fact 

prospectus, de toutes indications pouvant édifier le public sur la sincérité de"p
S 

gine des produits qu'ils vendent, sans que cela entraine pour eux ni pour ellp°
r

'" 
cune immixtion dans leurs affaires respectives.

 au
-

Nos représentants sont 
PARIS, MM, BOISSEAUX, 26, rue Vivienne; — THOMAS et G% 35, boulevard des Italiens; — G. HALPHEN et G", 4, rue d'Hauteville ; 128, p

a

|
a

; 

Royal; 21 , boulevard Montmartre ; 13, boulevard St-Denis ; 43,, boulevard des Capucines ; — G. PIGAULT, 46, rue Dauphine. 

DAXS EJES UUSPAltTEJMnEN'ff® s 
Abbeville. P. Sauvage. 
Aix Guignon Chevalier. 
Alais H. Blanc. 
Alençon Veuve Laubières. 
Angers A. Piton. 

Angoulême Lechrc, Rabyetfils. 
Arras Veuve Bigour Traxier. 
jS. -aliénas P. Saubat. 
Auch Planche. 
Avignon A. Aubert. 
Benuvais Tronchet. 

Belfort Poulain. 
Besançon C. Billot. 
Béziers. Rouzier. 
Bordeaux Clavé. 

Bourg Aug. Loizeau. • 
Bourges ï'olii aîné. 

Brest Houllay fils. 
Brives Roque Issartier. 

Cahors Cangardel ï" et fils. 
Calais Ravisse. 

Alger. . • Garot. 

Bruxelles Ch. Christofie et C e , place de la 

Monnaie, 1. 
Constantinople. . . Psalthy. 

Cambrai 

! arcassonne. . . . . 

Carpentras 

Castres 

"■hâlon s- sur-Saône. 

Ghalons-sur-Marne 

Gharlevilte. 

Chartres 

Chatillon-sur-Seine 

Cherbourg 

Clermont-Ferrand. 

Colmar 

Coutances 

Dax 
Digne 

Dijon. 

Dôle . . 

Douai 

Dunkerque 

Oraguignan. . . . , 

Fiorac 

Dubois-Ancelin. 
Boyer fils. 
J. Rousseau. 
Itegy fils. 

Manuel. 
Leclerc-Drouot, 
H. Lebrun. 
F. Bidet. 
Demandre. 
P.-V. Coupey. 
Bonnière. 
Siegfried. 
1)»» c.

 Adam 

Milhoua. 
Comte fils. 
Lucan. 
Alex. Martin. 
A. Coulmont. 
Mme Kieken. 
Lanceman. 

Poncet-Bonnamy. 

Florence. . 

Gênes. . . . 

Hambourg, 

Havane. . . 

S.-V. Mauche et C«. 
François Long. 

Hesse (C.-L.-C). 
G.-B. Haase. 

Foix Trailin. 
Grasse.; Laugier fils. 
Graj. Febvrel. 
Grenoble F. Col. 

Havre Gaudon et fils. 
Issoudun Bissery. 
Langres Vioche-Mongin. 
La Rochelle Th. Cognacq. 

lavai Dubois fils aîné. 
Le Mans David. 

Lille Vallois-Dupont fils: 
Limoges J.-B. Tarncau fils. 
Lons-le-Saulnier. . Roehet-Vernier. 

Lyon Pascalon j° et A. Bellejambe. 
Mâcon Veuve Chailly. 

M. Martorel, 
Martin. 
Prevel. 

. V. Garlenc. 

, E. Fauchon de Renneville. 

Marseille. 

Mende. . 

Metz. . . . 

Millau . . 

Montargis 

Montélimart. . . . . Raynaud. 

A. Si'ËfMMCîEE 
Liège. Thomas fils. 
Malte U. Saissy. 

Messine Verona et Messineo. 
Naples Cesare del Prato et fils. 

Moulins Rouzier. 
Moulins-lZngilbert. Ch. Teste. 
Montpellier B. Bardon. 

Mulhouse Couleru Schmerber et Dis. 
Nancy Alfred Daubrée. 
Riantes A. Poissier. 
Narbonne Emile Caunes. 
aïérac. ........ Velzyjeune. 
Nevers P. Polti fils. 
Nîmes X. Maurin. 
Orange Sautel. 
Orléans Sensier et C'. 
Pamïers Veuve Tisseire. 
Férigueux Faure. 
Pithiviers Galber. 

Fuy (le) Vallat-Fornier. 
Quimper. Caron. 
Rennes Petit. 
Roanne Defforges fils. 
Rodez G.-A. Fontana. 
Romans Sieauvy. 

New-York Gouré et C". 
Nice H. et V. Gent. 
Oran Bertou. 

Falerme.. ...... A. Merle. 

Rouen Graverend. 
Saint-Brieuc A. Desury fils. 

Saint-Etienne. . . . \« Sigaud, Berthomieux 
Saint-Flour H. Amagat. 
Saint-Main. L. Péral. 
Saint-Omer Deneuville fils. 
Saint-Quentin. . . . Devienne-Lamy. 
Sens. . Julliot. 

Strasbourg J.-G. Kuslan. 
Tonnerre Beurdeley. 

Toulon Adrien aîné et C".—Adrieu Cartel 

Toulouse A. Molles et C«.
 Mel

' 
Tours Polti frères. 
Troyes Fleury-Royer. 
Tulle . Duval fils. 
Valence-sur-Rhône F. Roux. 
Vannes Jacquot. 

Verdun M"" Fandeur. 
Vesoul Gérôme. 

Vienne Vernay-Ollier. 
Vitry-le-Français.. Aug. Rigaud. 

Rome. ......... S.-V. Mauche etC". 
Smyrne Arquier. 

d« Aubin. 

Turin J. Pennoncelli. 

yaHUcaUoa létale des A*st<m «é *•*■<•*' «M «3ïIS§a*als-© dan» le* «A^BXVS ÉÎSS XS»IBgJHfAUX. l*m tam&i'S *»t «OVBNAIi «B.Vl&RAX Ws'AWWiCKm, 

WtRWBlS PAR £.« WSMT H S S i B STIC! 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Kossini, 6. 

Lei4juin. 

Consistant en bureaux , tables, 
fauteuils, chaises, etc. (6017) 

Place de la commune da Bellevllle. 
Le 15 juin. 

Consistant en bureau, chaises, 
pendule, comptoir, etc. (6014) 

Place de la commune de Ciichy-la-
Garenru3. 

Le 15 juin. 
Consistant en table, buffet, coffre 

à avoine, cheval, etc. (6015) 

Sur la place publique de Neuilly. 
Le 15 iuin. 

Consislsnt en tables, chaises, 
pendule, fauteuil, elc. (6016; 

Sur la place de la commune de 
Gentilly. 

Le 15 juin. 
Consistant en comptoir, table, 

série de poids, balances, etc. (6018; 

Sur la place de la commune de 
Bellevilie, près Paris. 

Le 15 juin. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

tables, pendule, etc. (6oi9j 

Sur la place de la commune de 
Vauairard. 
Lo 15 juin. 

Consistant en tables, commode, 
enaises, rideaux, etc. (6020; 

Grande-Rue, 165, à Pantin. 
Le 15 juin. 

Consislant.cn armoire à glace, 
chaises, secrétaire, etc. (6030. 

Sur la pla'ie de la commune de 
Pantin. 

Le 15 juin. 
Consistant en cliaises, commode, 

bibliothèque, elc. (6022; 

En la place publique de Monlrouga. 
Le 15 juin. 

Consistant en taules, commodes, 
voiture, harnais, etc. (60î3) 

Sur la place de la commune 
d'Auleuil. 
Le 15 juin. 

Consistant en bureau à casier, 
table, armoire, ete. (6021) 

Place de la commune de La 
Viltette. 

Le 15 juin. 
Consistant en tables, chaises, 

horloge, charbons, eic. (6025J 

Sur la place de Saint-Mandé. 
Le 15 juin. 

Consistant en fauteuils, chaises, 
bureau, pendule, etc. (6026J 

Sur la place publique de la com-
mune de Vaugirard. 

Le 15 juin. 
Consistant eu comptoir de mar-

chand de vins, tables, elc. (6<m
; 

Sur la place de Gentilly. 

Le 15 juin. 
Consistant en tailles, commode, 

•ecretaire, chaises, etc. (602b; 

Sur la place de Neuilly. 

Le 15 Juin. 
Consistant en coumiodc, chaises, 

comptulr, tables, etc. (6029; 

Sur la placo de la commune de 
Joiuville-k-Pout. 

V , Le '5 juin. 
Const-'t.-nil en liureau, chaises, 

bois «e coustruetiuu, elc. ^6ojo/ 

Ko ;'liûtei de» ComtnUialmt-Pri-
î sourë.rue Kossini, t. 
m Lo 16 in. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
placo en palissandre, elc. («on . 

Le 17 juin. 
Consistant eu comptoirs, glaces, 

fleurs artificielle», etc. , («012J 

Par acte sous seing privé, en 
date à Paris du deux juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré en 
la même ville le neuf dudit mois, 
folio 177, verso, case s, par le rece-
veur, qui a perçu deux francs qua-
rante centimes, ledit acte déposé 
au greffe du Tributiai de commerce 
de la Seine, par acte du quatre 
juin courant, , 

M. Jules MlliES, banquier, domi-
cilié et demeurant, à Paris, rue Ri-
chelieu, 85, a exposé que, par acte 
des vingl-sepf mars et quatorze a-
vril dei niers devant M" Gossart,no-
taire à Paris, cnregistré.il a arrêlé, 
conjointement avec d'autres per-
sonnes dénommées auxdits actes, 
les statuts d'une société anonyme, 
sous la dénomination de Sociâlé 
des Ports de Marseille, actuelle-
ment soumis à l'approbation du 
gouvernement, 

El qu'aux termes des actes sus-
énonees, il a élé autorisé à consti-
tuer ladite société sous la forme 
qu'il jugerait la meilleure, dans le 
cas ou la forme anonyme subirait 
des lenteurs qui lui paraîtraient de 
nature à compromettre les intéréls 
sociaux. 

1). Mirés, usant des pouvoirs dont 
il B 'agit, a déclaré constituer ladite 
sooiéié des Ports de Marseille en 
société en commandite, en atten-
dant l'obtention de la société ano-
nyme. 

La société en commandite reste-
ra régie par les actes précités, sauf 
les modilications ci-aprés : 

1° La société prendra cours à 
partir du vingt-sept mars dernier, 
el Unira le jour ou-ia sueiété ano-
nyme sera autorisée, et au plus 
tard le vingt-sept mars mil neuf 
cent six ; 

2° M. J. Mirés sera gérant delà 
société; il aura tous les pouvoirs 
conférés au conseil d'administra-
tion et au directeur par les actes 
précités; il aura la signature so-
ciale, dont il ne devra taire usage 
que pour les besoins de la so-
ciété ; 

3° La raison et la signature so-
ciales seront Jules M1HÈS et C" ; la 
signature sera précédée des mots : 
Pour la société des Ports de Mar-
seille ; 

4» Les membres du conseil d'ad-
ministration opéreront comme 
membres du Conseil de surveil-
lance; 

5° foutes les stipulations des sta-
tuts de la société anonyms rece-
vront d'ailleurs leur exécution au-
tant que ie changement de régime 
n'y formera pas obstacle. 

Le directeur-gérant, 

J. MIRÉS . (4136) 

Par acte sous seing privé, en date 
h Paris du six juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré en la mé-

mo ville, le sept dudit mois, par le 
sieur Brachet, folio 191, verso, case 
5, aux droits du deux francs qua-
rante centimes, ledit acle déposé uu 
greffe du Tribunal de commerce de 
Paris le neuf juin mil buii cent cin-
quante-six, 

M. Jules MIHEâ, banquier, domi-
cilié el demeurant à Paris, rue 1U-
chelieu, 85, 

A exposé co qui suit : 

Par délibération en date du cinq 
juin courant, l'assemblée générale 
dOB actionnaires de la Société des 

Pons de Marseille u pris le» réso-
lutions suivantes : 

1° Elle a approuvé l'usage qu'a 
fait M. Mirés des pouvoirs qui lui 
avaient été conférés pur l'acte du 
quatorze avril dernier, devant M* 
Go suri, notaire à Paris, en cousti-
luunl transitoiremeut la société en 
société vu commandite. 

»• Elle u confirmé et réitéré le 
manUat donné ù M. Mirés pour sui-
vio lu demande en obtention de 
société anonyme et pour cousculir 

les modilications aux statuts qui se 

raient exigées par le gouvernement 
3» Elle a déclaré libérer les ac-

tions de la société du versement do 

cent francs auquel elles étaient sou 
mises, aux termes de l'article 7 des 
siaiutî ; au moyen de quei lesdites 
actions, se trouvent entièrement li-
bérées. 

En échange de ce dégrèvement, el 
pour parer à toutes les éventualités, 
la gérance a été autorisée à émet-
tre, selon les besoins de la société, 
uii capital d'obligations qui ne 
pourra excéder dix millions. Ces 
obligations, productives d'intérêt à 
cinq pour cent, devront être rem-
boursées, pendant la durée de la so-

ciété, au moyen d'un amortissement 
qui n'excède pas, un pour cent. 

4° L'assemblée a fixé provisoire-
ment à six le nombre des membres 
du conseil de surveillance, et nom-
mé membres de ce conseil : 

MM. le vicomte Alfred de Iliche-
mond ; 

le comte de Chassepot ; 
le baron de Pontalba ; 

Calvet-Rogniat
)
député au Corps 

Législatif; 
Moussette, propriétaire ; 

le vicomte Emmanuel de Poret. 

5° Elle a autorisé M. Mirés à suivre 
auprès des autorilés compétentes 
toutes négociations relatives à la 
cof cession des terrains de la vieille 
ville de Marseille, et à y prendre 
une part d'intérêt, sauf ratification 
de l'assemblée générale. 

6° Enfin toutes les modifications 
de concordance nécessitées par l'a-
doption des. résolutions qui précè-

dent seront faites aux statuts par 
les soins et à la diligence du gé-
rant. 

A cet effet, et pour se conformer 
à cette dernière résolution, par sui-
te de la libération définitive du sol-
de des actions et de la faculté de 
créer des obligations pour une som-
me correspondante à celle libérée, 
la somme de vingl millions qui, 
«ux termes de l'article 5 des sta-
tuts, devait être apportée dans la 

société aux échéances y stipulées, se 
trouve naturellement réduite a dix 
millions, le surplus étant repré-
senté par la faculté de créer une 
somme égale d'obligations. 

Par la même conséquence, l'inté-
rêt annuel ou premier dividende de 
chaque action énoncé aux articles 
40 et 41 des statuts est fixé à six 
francs, au lieu de dix. 

L'amortissement des actions, fixé 
par l'article44 à deux cent cinquan-
te francs, cet réduit, par la même 
raison, à cent cinquante francs, les 

cent francs réduits représentant lu 
«omme dont lesdites actions ont élé 
libérées. 

Les titres d'actions, au lieu d'être 
signés par deux administrateurs, le 
seront par M. Mirés, directeur gé-

rant, ou son fondé de pouvoirs spé-
cial, et par un membre du conseil 
de surveillance. 

Le décès ou la retraite du gérant 
n'entraîneront pas la dissolution 
de la société, laquelle continuera 
de subsister evee ses héritier» ou 

ayaut-cuuse, qui deviendront sim-

ples commanditaires cl resteront 
soumis à l'article 14 des statuts. 

Dans ce cas, l'assemblée générale 
pourvoira au remplacement du gé-
rant. 

M. Mirés fera imprimer les statuts 
do U Société des Ports de Marseille, 

eu refondant en un seul contexte 
les premiers staluis, les résolutions 

de l'assemblée générale ci-dessus 
éuuncées et lus dispositions du pré-
sent acte. 

Le direeleur-gérant, 
(4137) Signé: J. MIRÉS. 

Cabinet de M. BR1S9K, à Paris, bou-
levard Saim-Marlin, 29. 

Suivant ucte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du Irente-un 
mal mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le neuf juin mil 
huit cent cini|uaute-slx, loliu îsj, 

reclo, case 2, par Pommey, qui a 

reçu six francs, 

Entre M. François DDMAS, entre 
preneur de charpentes.-demeurant 
à Paris, rue de Bercy, 19, 

Et M. An:oine-Eugène DEVEDEIX, 
entrepreneur de travaux publics, 
demeurant a Reims, 

La société qui avait été formée 
entre les susnommés, sous la rai-
son socialo DEVEDEIX et DUMAS, 
dont le siège devait être à Paris, 
rue de Beivy, 19, dont la duré-, 
devait être de dix aanéss, à partir 
du quinze octobre mil huit cent 
cinquanse-lrois, ainsi qu'il résulie 
d'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze octobre 
mil huit cent cinquanta-lrois, en 
registré et publié, 

Est considérée comme nulle el 
non avenue, et, en tant que de be 
soin, pour les éventualités pouvant 
résulter de prétention des tiers, dis 
soute à partir du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-trois. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du pré.ent extrait pour 
remplir les formalités prescrites 
par la loi. 

Pour extrait : 

BRISSE . (4154)— 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du deux juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
cinq dudit mois, par Pommey, qui 
a reçu six francs, 

M. Alphonse BALLEROY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Monlrnarlre , 31 bis, a 
formé une société en npm collectif. 
IÏ son égard et en commandite à 
l'égard des souscripteurs d'actions. 

Elle a pour titre : Caisse générale 
de Crédit sur la vie, et pour raison 
sociale: Alphonse BALLEROY etC«, 
avec siège social à Paris, rue des 
Moulins, 1. 

La durée de la société est de cin-
quante années. 

L'objet de la société est de facili-
ter le crédit au moyen de polices 
d'assurances 6ur la vie. 

Le capital social est de cinq mil-
lions, divisé en cinquante mille ac-
tions de cent franci chacune. 

Puis, par acte sous seing privé, 
en date du douze juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré a Paris 
le treize du même mois, par Pom-
mey, qui a reçu , fait double 
entre ledit sieur Balleroy et le com-
manditaire désigné audit acte, M. 
Alp. Balleroy a déclaré qu'avec la 
souscription d'actions faite, la so-
ciété se trouvait détinitivement con-
stituée à partir dudit jour douze 
juin mil huit cent cinquante-sii, 
époque à laquelle elle commencera, 
pour finir le onze juin mil neuf ceni 
six. 

Pour extrait : 

Alp. BALLEROY. (4151) 

Elude de M« DELEUZE, successeur 
de M» Eug. Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu conlradic-
toiremeut par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le six juin mil 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré, 

Knlre M. Jules GAILLARD, négo-
ciant, demeurant à Paris, quai de 
Bélliune, 24, 

Et M. Philippe-Louis LEGRAND, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
des Lious-Sainl-Paul, 8, 

Appert : 

La société ayant existé entra les 
parties, pour quinze années, ayaut 
commencé le quiiue septembre mil 
huit cent cinquante-cinq, à l'effet 
d'exercer à Paris el dans le dépar-
tement de la Seine l'industrie et la 
profession de représentants de 
maisons d'eaux-de-vie, vins et li-
queurs de toute nature, elqui, bien 
que produite vis-à-vis des tiers 
sous la désignation do société en 
participation, a élé jugée être une 
société eu noms collectifs, a éié 
déclarée nulle, comme n'ayant pas 
élé revêtue des formalités légales. 

■ Les parties ont élé renvoyées 
pour liquider devant arbitres-ju-
ges. 

Pour extrait : 

Signé: DELEUZE . (4159) 

Extrait d'un acte sous seings pri-
vés, fait double à Paris, le dix juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
wtisiré à Paris, le treize juin mil 
huit ceni cinquanle-six, l'olio 186, 
casn 2, par Pommey, qui a perçu 
six francs pour droite, dixième com-
pris, en re : 

. M. Frédéric ROBERT, négociant 
demeuraut à Paris, rue Grégoire-
de-Tours, 4, 

El M. Jacques-Oscar POTISK, pa-
petier, demeurant à Paris, rue Ito-
checbousrt, 58, 

Il appert : 
Qu'il est établi une société en 

nom collectif, dont le siège est à 
Paris, rue Grégoire-de-Tours, 4 
pour l'exploitation et la vente d'un 
établissement de papier à calquer 
et autres, encadrement, et vente de 
tableaux el dessins, pendant la du-
rée de vingt années, à partir du 
premier mai mil huit cent cin-
quante-six, sous la raison sociale 
ROBERT et t>. Que la société sera 
administrée par M. Robert, qui fera 
seul les achats et ventes, et aura 
seul le. droit de signer pour la rai-
son sociale les actes et engage-
ments relatifs à là société. 

Signé : ROBERT et POTIER. (4153) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris du cinq juin, enregistré 
le même jour, 

It appert : 

Qu'il a été formé une sciété en 
nom collectif, a l'égard de M. Al-
fred NOURISSON, ingénieur civil, 
ilemeurant à Paris, seul gérant res-
ponsable, et en commandite à l'é-
gard des autres intéressés, pour ex-
ploiter uu système de procédés ou 
perfectionnements, apportés par le 
susdit dau» l'industrie céramique. 

Le siège de la société est à Paris. 
La raison sociale sera NOUR1S-

SON DE LA BltETÈCHË et C«. 
La durée de la société est de tren-

te ans. Elle pourra être pi orogée ou 
convertie en société anonyme. 

Le capital social est de cinq mil-
lions divisés en vingt mille actions 
de deux cent cinquante francs. 

NOURISSON. (4155) 

Par acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le dix juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

1° M Justin MEUlUOi et dame 
Louise-Sidonie BLONDE, sa femme, 
auciens boulangers, demeurant a 
Paris, rue de Pnvoh, 23 ; 

2° Et mademoiselle Irma BLON-
DE, caisâièrsde commerce, céliba-
taire majeure, demeuraut aussi à 
Paris, rue de Rivoli, 23, 

Ont formé une société en no
m 

collectif pour six aunéeB, qui o
n

[ 
commencé ledit jour dix juin

 m
j| 

huit cent cinquanle-six, pour l>
ex

_ 

ploitation d'un fonds de marchand 
de tabletteries et débit do liqueurs 
sis au siège de la société, h ParisI 
rue du Petit-Carreau, 45. 

La signature sociale, qui est J. 
UËUR10T et C, appartient à cha-
cun des associés, mais pour les be-

soins de la société seulement, sous 
peine de nullité des engagements 
vis -à-vis des tiers. 

L'apport des époux Meuriot con-
siste eu leur industrie seulement; 
celui de mademoiselle Blonde, dans 
la somme de huit mille francs et le 
service d'objets mobiliers désignés 
audit acte. 

Pour extrait : 

Kugène LAFAURE , place du Caire, 35. 

(4158) 

La Bociétô formée le vingt-neuf 
février dernier pai acte sous seing 
privé, enregistré et publié, entre 
MM. liEGCYENNE , Eugène CHE-
VAYli et IJOURJU , pour l'exploita-
tion d 'un commerce d'horlogerie 

et de bronzes, dont le siège est éta-
bli à Paris, rueMontesquieu, 6, sous 
la raison sociale DEGUYENNE ctO, 
cesse d'exister pour M. Gourju,qui 
se retire de la société avec ,1e con-
sentement de ses associés susnom-
més. En conséquence, la société, 
dissoute à l'égard dudit sieur Gour-
ju, continuera ses opérations sous 
la mémo raison sociale, entre les 
sieurs Deguyenne et Eugène Che 
vaye , aux termes de l'acte EUS' 
dalé. 

Pour extrait: 

Pour MM. Deguyenne el C«, 
(4148) ROMLLOT. 

ÎMBCML M «0IIM6I 

AVIS. 

tiurugiiiire à Paris, le 

K«V'U deux liane: quarante centime». 

Les aréaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal somma 
aisation de lacomptabilitédes t'ai! 
iites qui les concernent, Us samedis, 
ie dix à quatre heures . 

f*UU»«a. 

BÉetABATIOME OS FAlXlrlïSS. 

Jugements du 12 JOIN 1156, qui 
déclartnl la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouvtriur■( au-
dit jour ■ ■ 

Du sieur RANÇON jeune, md con-
fectionneur, rue'St-Martin, 7; nom-
me M. Cavaré juge-commissaire;, el 
M. Lacoste, rue Chabannais, 8, syn-
dic provisoire (N° 13237 du gr.). 

Du sieur LE BLÉ (Philippe), nég. 
en vins, demeurant actuellement à 
Paris, rue St-Louis-au-Marais, 92; 

nomme M. Cavaré juge-commissai-
re, el H. Pluzanski, rue Ste-Anne, 
22, syndic provisoire (N° 13238 du 
gr).; 

Du sieur G0UD1ER (Pierre), nour-
risseur à Cliaronne , rue St-André, 
42; nomme. U. Cavaré juge-commis-
saire,et M. Beaufour, rue Bergère, 9, 

syndic provisoire (N° 13239 dugr.); 

Du sieur PAUPELA1N (Jean), md 
de vins et gravatier au village La-
vé, commune de Clichy, ci-devaut, 
et actuellement àBatigûolles, rue de 
la Paix, 69; nomme M. Godard ju-
ge-commissaire, et M. Isberl, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N« 13240 du gri). 

coHvuQAXiong an C*EA«CÏE»J. 

Sontinvitès àîc rendre au Tribunal 

de commerce de Parts , salle des ai-

semoléesits faillites ,UU. lis eréan-
clets : 

NOMINATIONS US STWBICS. 

Du sieur LÉON, négoc, rue de 
Vendôme, 3, le 19 juin, à 3 heures 
(N« 13214 du gr.); 

Du sieur ROUY (Henry), droguis-
te), rue Sle-Croix-de-Ia-Bretoune-
rie, 46, le 20 juin, à 9 heures (N° 

13229 du gr.). 

Pour atsister A f assemblée dans la-

quelle il. le juye-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 

ïitaides créanciers présumés quesur 
ta nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les Uers-porteurs d'effets 
,m d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'&tre convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

A»riftMAZIOHa. 

Du sieur ROGER (Charles), anc 
commissionnaire el md de vins à 

Bléré (lndre el-Loire), actuellement 
courtier en vins, rue du Temple, 
62, le 20 juin, à 9 heures (N° 13100 
du gr.,'; 

Du*l«ur REY (Louis-Narcisse), 
négociant en spiritueux, rue Saini-
Jacques, 71, le 20 juin, à 9 heures 
(N- 13148 du gr.); 

Des sieurs DUBOIS et DEFAIS, né-
goc. , demeurant tous deux rue 
Salle-an-Comte, 20, associés sous 
la raison Dubois et Délais, le 18 
juin, à 9 heures (N° 12991 du gr.); 

Du sieur DOL1VE - CAQUELARD 
(Jean-Pierre), nég. en toiles et ar-
ticles de Lille, rue Sl-Martin, 100, 

le 19 juin, à i heure (N° 13180 d-u 
gr.); 

De la société CAMUS et C«, fabr. 
de bureaux et registres , rue du 

Cherche-Midi , 86 , composée de 
François Camus et de DUe Alberli-
ne-Anne-Rose Camus, le 19 juin, à 
i heure (N° 12987 du gr.); 

Du sieur VLOOR-DUJARDIN (Théo-
dore), mercier à La Villette, rue de 
Flandres, 59, le 19 juin, à 3 heures 
(N° 13057 du gr.); 

De la dame veuve GRANDCHAMP, 
nég. à Butignolles-Monceaux, rue 
Cardinet, 43, le 19 juin, à 10 heures 
(N° 13047 du gr.); 

Des sieur et dame CHARDONNAN-
CE, anciens mds de vins logeurs, 
rue de Charenton, 6i, demeurant 
actuellement rue Lacuee, 13, le îs 
juin, à 11 heures 112 (N° 12638 du 
gr.); 

I Du sieur JOUANNEAU (Adolphe-
Gaspard), mégissier à façon à la 
Cour-Neuve, près Saint-Denis, le 19 
juin, à 1 heure (.N» 13U2 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

denccdeM. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame DUMONTEIL, tenant 
maison meublée, rue du Colysée, 
36, le 19 juin, à 1 heure (N* i3o<4 
du gr.); 

Du sieur THOMAS, fab. de jouets 
d 'enfants, rue Voila, 25, lei9juin, 
à 10 heures (N° 12982 du gr.); 

Du sieur LÉE (Pierre-Marcel), 
entr. de pavage, quai de la Râpée, 
40, le 20 juin, à 9 heures (N» 12973 
du gr.), 

Du sieur LAV1GNE (Emile-Au-
gustin), md épicier à fiitignolles, 
Grande-Rue, 18, le 19 juin, à 11 

heures 112 (N» îsioo du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics surl'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulta 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rew» 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur YERRET jeune (Augus 
te), fab. d 'ornements en bois pour 
ameublements, rue du Pas-de-la-
Mulo, 6, lo 19 juin, à lhoure (N 

12804 du gr.);. 

Du sieur LORIOT (Sébasticn-Ni-
colas-Alphonse ) , md boucher à 
Neuilly, rue Sablonville, 42, le 19 

juin, à 11 heures 112 (N»i3069 du 

gr.)-

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilile 
du maintien ou du remplacement dés 

syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les 
créanciers vérifiés et atHrmés ou 
qui se. seront lait relever de la dé 
chéance. 

Les oréanoiers et le £a»l I i peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport de» syndic» (N" n&« 
du gr.). 

BBDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LESAGE, mécanicien, rue Corbeau, 
16'bis, sont invités à se rendre le 

19 juin courant, à 9 heures préci-
ses, au Tribunal de commiTce, salie 

des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
l'eïcusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapportées 

syndics (N° 2921 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

ROSA, nég., rue de Bondy, 52, sont 
invités à se rendre le 19 juin, à il 
heures i[2 précises, au Tribunal de 
commerce, salledes assemblées des 
faillites , pour , conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs [onctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. , .... 
NOTA . Les créanciers et le faim 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° H49I du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SVANBERG et C« , tailleurs , rue 

de Grammont, n. 8 , sont invite» 
à se rendre le 18 juin , à 1 heure 

très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées a» 
faillites, pour, conformément a 1 ar-

ticle 5J7 du Code de commerce, en-

tendre le compte délinitil qui sei» 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 

décharge de leurs fonctions et 1iou 

ner leur avis sur l'excusaDime uu 

failli. , f.itii 
NOTA . Les créanciers et le 1»"" 

peuvent prendre au greffe comœ» 
nicationdes compte et rapport u« 

syndics (N° 1723 du gr.). 

Messieurs les créanciers du 
COLAS, entr. de menuiserie, 

bourg St-Martin, 94, cilé si-»» 
tin, 11, sont invités à se rendre" 
19 juin, à 1 h. précise, au Triou-
nal de commerce, salle des assuu 

blées des créanciers, pourpre""' 

part à une délibération 1.
ul

 '° rt 
ressela masse des créanciers ! 

S70 du Code de comm.) (N* 

du gr.). 

né*èn «s i«» »««»»« 

Du 11 juin. — M. le général P^j 

83 ans, rue du Cirque, n. - » 
veuve Warnet, 36 ans, rue au» 

ché-Saint-Uonoré, 9. -
 Mm

°,.Ho-
veLefèvre, «3 ans, rue»

1
 „

e 
noré, 57.- M. «rsaii, '» . » ' ,-
du Faubourg-Saint-Martin, i«

 d(1 
Mme veuve Hugène, 79 ans, ru 
Petit-Lion, 20. - M. Bouchera, 

ans, rue Dupetit-Thouars, i«-
 j() 

Laffaiteur, 40 ans, rue San» "
f a

. 

270. - M. Lebœuf. « »
n

»! '
u

0

e

ne
, SI 

taino-au-Roi, 41. - M. l'^Mnie 
ans, rue Montgolller, »»•

 5
„ 

Mcsire, 39 ans, rne de Pa »
tt1

»' j» 
M. Cordier, 40 an»,

 ru
„
e

"
9
 rue 

eue, 1 un A i- , ... 
40 ans, rue Oudinol, *»•

 v ug
i-

Lamberl, 58 ans, rue do y 
rard, us- . 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Juin 1856, 
.IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHl)RllNi>, 16. 

Certifié l'inaartioa noue lo 

Pour légalisation de la signature A. GOTO», 

U maire du i" arrondie»»» 


